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De la force du gouvernement... (1797) est un plaidoyer pour la modération
en même temps qu'une apologie du régime républicain issu de la Convention.
Ce texte suscita des polémiques auxquelles répond le texte intitulé Des
réactions politiques *.

Philippe Raynaud

Retour à la table des matières

                                                  
* Des réactions politiques, Paris, an V (1797), recensé dans Le Moniteur, n° 236 du 26

floréal (tome 8, p. 699).
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Je me suis fait une loi de ne répondre jamais aux critiques ; et jusqu'ici
celles que j'ai vues m'ont facilité l'observance de cette loi. Cependant, parmi
les reproches qu'on a bien voulu diriger contre moi, il en est un qui me semble
exiger un éclaircissement non comme accusation, mais comme fait. L'on a dit
qu'un étranger ne devait émettre aucune opinion sur la Révolution française.
Je n'examine pas si, le sort de tous les amis de la liberté étant attaché à la
France, on peut exiger d'eux une neutralité passive dans une cause qui déci-
dera en dernier ressort de leurs destinées. Je me borne à ce qui m'est
personnel. Je ne suis point étranger : originaire de France, et descendant d'une
famille expatriée pour cause de religion, je suis rentré dans ma patrie aussitôt
que je l'ai pu. J'y ai reporté ma fortune. Une loi positive m'y invitait, en me
rendant tous mes droits civiques, civils et politiques. Cette loi a été corroborée
en dernier lieu par la confirmation expresse des naturalisations décrétées par
les assemblées précédentes. En conséquence, j'ai exercé dans les assemblées
primaires de ma commune tous mes droits de citoyen : et il est impossible,
soit par sa naissance, soit par ses principes, soit par ses propriétés, soit par ses
intérêts de tout genre, soit enfin, par ses droits positifs et légaux, d'être plus
français que je ne le suis.

Hérivaux, ce 10 germinal an V [30 mars 1797].
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Des réactions politiques

Chapitre I
Des différents genres de réactions

Retour à la table des matières

Pour que les institutions d'un peuple soient stables, elles doivent être au
niveau de ses idées. Alors il n'y a jamais de révolutions proprement dites. Il
peut y avoir des chocs, des renversements individuels, des hommes détrônés
par d'autres hommes, des partis terrassés par d'autres partis ; mais tant que les
idées et les institutions sont de niveau, les institutions subsistent.

Lorsque l'accord entre les institutions et les idées se trouve détruit, les
révolutions sont inévitables. Elles tendent à rétablir cet accord. Ce n'est pas
toujours le but des révolutionnaires, mais c'est toujours la tendance des révo-
lutions.

Lorsqu'une révolution remplit cet objet du premier coup, et s'arrête à ce
terme, sans aller au-delà, elle ne produit point de réaction, parce qu'elle n'est
qu'un passage, et que le moment de l'arrivée est aussi celui du repos. Ainsi, les
révolutions de Suisse, de Hollande, d'Amérique n'ont été suivies d'aucune
réaction.
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Mais lorsqu'une révolution dépasse ce terme, c'est-à-dire lorsqu'elle établit
des institutions qui sont par-delà les idées régnantes, ou qu'elle en détruit qui
leur sont conformes, elle produit inévitablement des réactions, parce que le
niveau n'étant plus, les institutions ne se soutiennent que par une succession
d'efforts, et que le moment où la tension cesse, est celui du relâchement.

La révolution d'Angleterre, qui avait été faite contre le papisme, ayant
dépassé ce terme, en abolissant la royauté, une réaction violente eut lieu, et il
fallut, vingt-huit ans après, une révolution nouvelle, pour empêcher le papis-
me d'être rétabli. La révolution de France, qui a été faite contre les privilèges,
ayant de même dépassé son terme en attaquant la propriété, une réaction
terrible se fait sentir, et il faudra, non pas j'espère, une révolution nouvelle,
mais de grandes précautions, et un soin extrême, pour s'opposer à la renais-
sance des privilèges.

Lorsqu'une révolution, portée ainsi hors de ses bornes, s'arrête, on la remet
d'abord dans ses bornes. Mais on ne se contente pas de l'y replacer. L'on
rétrograde d'autant plus que l'on avait trop avancé. La modération finit, et les
réactions commencent.

Il y a deux sortes de réactions celles qui s'exercent sur les hommes, et
celles qui ont pour objet les idées.

Je n'appelle pas réaction la juste punition des coupables, ni le retour aux
idées saintes. Ces choses appartiennent, l'une à la loi, l'autre à la raison. Ce
qui, au contraire, distingue essentiellement les réactions, c'est l'arbitraire à la
place de la loi, la passion à la place du raisonnement : au lieu de juger les
hommes, on les proscrit ; au lieu d'examiner les idées, on les rejette.

Les réactions contre les hommes perpétuent les révolutions, car elles
perpétuent l'oppression qui en est le germe. Les réactions contre les idées ren-
dent les révolutions infructueuses, car elles rappellent les abus. Les premières
dévastent la génération qui les éprouve ; les secondes pèsent sur toutes les
générations. Les premières frappent de mort les individus ; les secondes
frappent de stupeur l'espèce entière.

Pour empêcher la succession des malheurs, il faut comprimer les unes ;
pour retirer, s'il est possible, quelque fruit des malheurs qu'on n'a pu prévenir,
il faut amortir les autres.

Les réactions contre les hommes, effets de l'action précédente, sont des
causes de réactions futures. Le parti qui fut opprimé, opprime à son tour ;
celui qui se voit illégalement victime de la fureur qu'il a méritée, s'efforce de
ressaisir le pouvoir; et, lorsque son triomphe arrive, il a deux raisons d'excès
au lieu d'une : sa disposition naturelle, qui lui fit commettre ses premiers
crimes, et son ressentiment des crimes qui furent la suite et le châtiment des
siens.

De la sorte, les causes de malheur s'entassent, tous les freins se brisent,
tous les partis deviennent également coupables, toutes les bornes sont dépas-
sées ; les forfaits sont punis par des forfaits; le sentiment de l'innocence, ce
sentiment qui fait du passé le garant de l'avenir, n'existe plus nulle part, et
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toute une génération pervertie par l'arbitraire, est poussée loin des lois par
tous les motifs, par la crainte et par la vengeance, par la fureur et par le
remords.

La vengeance est étrangement aveugle *. Elle pardonne aux hommes
mêmes dont les forfaits l'ont soulevée, pourvu qu'ils la dirigent contre les
instruments de leurs crimes. Ces hommes se mettent à la tête des réactions
que leurs propres attentats ont provoquées, et ils les rendent plus épouvan-
tables.

Les hommes sensibles ne sauraient être féroces. Le regret adoucit la fu-
reur ; il y a dans le souvenir de ce qu'on aima une sorte de mélancolie qui
s'étend sur toutes les impressions.

Mais ces hommes atroces et lâches, avides d'acheter par le sang le pardon
du sang qu'ils ont répandu, ne mettent point de bornes à leurs excès. Leur
motif n'est pas la douleur, mais la crainte ; leur barbarie n'est point entraîne-
ment, mais calcul; ils ne massacrent point parce qu'ils souffrent, mais parce
qu'ils tremblent, et comme leurs terreurs sont sans terme, leurs crimes n'en
sauraient avoir.

Si cette multitude passionnée qui, en France, a coopéré aux réactions, eût
pu s'arrêter un instant pour contempler ses chefs, elle aurait frémi. Elle aurait
vu qu'elle suivait, contre des instruments exécrables, des meneurs plus exécra-
bles encore. Ces guides l'entraînaient vers la férocité, pour se dérober à la
justice. Dans l'espoir de faire oublier leur complicité, ils excitaient à l'assassi-
nat de leurs complices. Ils rendaient la vengeance nationale illégale et atroce,
pour marcher devant elle et pour lui échapper.

Ces exemples doivent inspirer une horreur profonde pour toutes les
réactions de ce genre. Elles atteignent quelques criminels, mais elles éterni-
sent le règne du crime ; elles assurent l'impunité aux plus dépravés des
coupables, à ceux qui sont toujours prêts à le devenir dans tous les sens.

Les réactions contre les idées sont moins sanglantes, mais non moins
funestes. Par elles les maux individuels deviennent sans fruit, et les calamités
générales sans compensation. Après que de grands malheurs ont renversé de
nombreux préjugés, elles ramènent ces préjugés, sans réparer ces malheurs, et
rétablissent les abus, sans relever les ruines; elles rendent à l'homme ses fers,
mais des fers ensanglantés.

Ces réactions qui, de révolutions désastreuses, font encore des révolutions
inutiles, naissent de la tendance de l'esprit humain à englober dans ses regrets
tout ce qui entourait ce qu'il regrette. Ainsi que dans nos souvenirs de l'enfan-
ce, ou d'un temps heureux qui n'est plus, les objets indifférents se mêlent à ce
qui nous était le plus cher, et le charme du passé s'attache à tous les détails,
l'homme qui, dans le bouleversement général, a vu s'écrouler l'édifice de son
bonheur individuel, croit ne pouvoir le relever qu'en rétablissant tout ce qui
partagea sa chute; les inconvénients mêmes et les abus lui deviennent

                                                  
* Si l'on se rappelle la réaction qui suivit le 1er prairial an III [20 mai 1795], on ne trouvera

que trop de faits qui viennent à l'appui des réflexions qu'on va lire.
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précieux, parce qu'ils lui paraissent, dans le lointain, liés intimement aux
avantages dont il déplore la perte.

Cette disposition non seulement s'oppose à l'amélioration du nouveau
système, mais elle interdirait le perfectionnement de l'ancien. On éprouve une
vénération superstitieuse pour un composé dont on n'ose examiner les parties,
de peur de les disjoindre. On oublie que l'on doit juger ce qui n'est plus com-
me ce qui n'a jamais été, et que si, lorsqu'il est question de détruire, il ne faut
détruire que ce qui est funeste, quand il s'agit de relever, il ne faut relever que
ce qui est utile ; et après ce retour aux préjugés, l'asservissement est plus
complet, la soumission plus illimitée que si l'on ne s'en fût jamais écarté.

Ce n'est donc pas assez d'avoir conquis la liberté, d'avoir fait triompher les
lumières, d'avoir acheté, par de grands sacrifices, ces deux biens inestimables,
d'avoir mis, par de grands efforts, un terme à ces sacrifices ; il faut encore
empêcher que le mouvement rétrograde, qui succède inévitablement à une
impulsion excessive, ne se prolonge au-delà de ses bornes nécessaires, ne
prépare le rétablissement de tous les préjugés, ne laisse enfin, pour vestige du
changement qu'on voulut opérer, que des débris, des larmes, de l'opprobre et
du sang.
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Des réactions politiques

Chapitre II
Des devoirs du gouvernement
dans les réactions
contre les hommes

Retour à la table des matières

Les devoirs du gouvernement sont très différents dans ces deux espèces de
réactions.

Contre celles qui ont pour objet les hommes, il n'a qu'un moyen, c'est la
justice. Il faut qu'il s'empare des réactions pour ne pas être entraîné par elles.
La succession des forfaits peut devenir éternelle, si l'on ne se hâte d'en arrêter
le cours.

Mais, en remplissant ce devoir, le gouvernement doit se garder d'un écueil
dangereux : c'est le mépris des formes, et l'appel des opprimés contre les
oppresseurs. Il doit contenir les premiers en même temps qu'il les venge.

Un gouvernement faible fait tout le contraire : il craint de sévir et souffre
qu'on massacre. Par une déplorable timidité, tout en désirant que les scélérats
périssent, il veut que le danger de la sévérité ne retombe pas sur lui. Dans
l'aveuglement qui accompagne la crainte, l'exagération de son impuissance lui
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paraît un moyen de sûreté. Il dit à qui lui demande une juste vengeance : nous
ne pouvons punir des forfaits que nom détestons ; c'est dire : vengez-vous. Il
dit à qui réclame contre des cruautés illégales : nous ne pouvons vous dérober
à une fureur dont nous gémissons ; c'est dire : défendez-vous. C'est ordonner
la guerre civile; c'est forcer l'innocence au crime, le crime à la résistance, tous
les citoyens au meurtre; c'est proclamer l'empire de la violence, et se rendre
responsable de tous les délits qui se commettent. Malheur au gouvernement
qui, restant neutre entre les attentats anciens et les attentats nouveaux, ne se
sert de son pouvoir que pour se maintenir dans cette neutralité honteuse, et,
tandis qu'il devrait régir, ne songe qu'à exister !

Il se trompe même dans cette lâche espérance. C'est à tort qu'il croit se
faire un parti en accordant l'impunité à ceux auxquels il refuse la justice. Ces
hommes s'irritent de ce qu'il les force à devoir au crime ce que les lois leur
avaient promis. Souffrir l'illégalité, tolérer l'arbitraire, n'assure pas même la
reconnaissance de qui profite de cette faiblesse.

Le gouvernement réunit ainsi contre lui toutes les haines : celle du coupa-
ble qu'il abandonne à un châtiment illégitime, celle de l'innocent qu'il rend
coupable. Il perd le mérite de la sévérité sans en éviter l'odieux.

Lorsque la justice est remplacée par un mouvement populaire, les plus
exagérés, les moins scrupuleux, les plus féroces, se mettent à la tête de ce
mouvement. Des hommes de sang s'emparent de l'indignation qui s'élève
contre les hommes de sang, et après avoir agi contre les individus au mépris
des lois, ils tournent leurs armes contre les lois mêmes.

Impassible, mais fort, le gouvernement doit tout faire par sa propre force,
n'appeler à son secours aucune force étrangère, tenir dans l'immobilité le parti
qu'il secourt, comme le parti qu'il frappe, et sévir également contre l'homme
qui veut devancer la vengeance de la loi et contre celui qui l'a méritée.

Mais il faut pour cela qu'il renonce aux flatteries enivrantes. L'impassibi-
lité n'excite pas l'enthousiasme. On ne viendra pas le féliciter comme lorsqu'il
manque à ses devoirs. Les passions déchaînées ne porteront pas à ses pieds
l'hommage tumultueux d'une reconnaissance effrénée. Tout le monde criait :
gloire à la Convention, lorsque, cédant à l'entraînement de la réaction, elle
laissait remplacer les maux qu'elle avait faits par des maux qu'elle aurait dû
prévenir. Personne ne criera - gloire au Directoire si, en châtiant les crimes
passés, il n'en tolère point en sens inverse.

C'est par une erreur, dont la révolution est la cause, que le gouvernement
s'est persuadé qu'il devait avoir un parti pour lui. Toutes les factions cherchent
à accréditer cette erreur. Chacune d'elle aspire à devenir centre, et prétend
faire signe au gouvernement de l'entourer.

Cette prétention leur suggère les raisonnements les plus bizarres. Comme
elles sentent bien que la majorité dont elles se vantent ne peut jamais être
qu'ondoyante et passagère, elles se gardent de distinguer cette majorité d'un
jour de la majorité durable. Il faudrait, pour les satisfaire, que le gouverne-
ment fût toujours en observation pour découvrir et toujours en marche pour
rattraper cette majorité fugitive. Le gouvernement ne doit s'arrêter, disent-
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elles, que lorsqu'il est au centre de ses vrais intérêts : lorsqu'il n'y est pas, il
doit s'y replacer et seulement alors il se fixe, parce que là seulement conver-
gent tous les rayons de la circonférence.

Cette métaphysique figurée, qui réunit à l'obscurité de l'abstraction le
vague de la métaphore, sert admirablement à confondre toutes les idées et à
remplacer des notions précises par d'indéfinissables images.

Qui ne croirait, d'après ces principes, que le centre des intérêts du gou-
vernement est un point tellement marqué, tellement évident, tellement
perceptible à tous les yeux, qu'au moment où le gouvernement s'y placera, il
s'élèvera un cri unanime d'assentiment et d'approbation ? Et qui ne voit, au
contraire, que, surtout à la fin d'une révolution, tous les intérêts ayant été
froissés, les anciens intérêts subsistant encore, les intérêts nouveaux forts de
leur jeunesse, chacun voudra faire de son intérêt le centre du gouvernement, et
que celui-ci, ballotté par tous ces intérêts successifs et opposés, n'acquerra
jamais ni stabilité, ni force, ni dignité, ni confiance ?

Il faut qu'immobile il laisse s'agiter, se briser à ses pieds tous les intérêts
particuliers, tous les intérêts de classe, que son immobilité les force à l'entou-
rer, à s'arranger, chacun de la manière la plus tolérable, et à concourir, quel-
quefois malgré eux, au rétablissement du calme, et à l'organisation du
nouveau pacte social. Lorsqu'on veut rallier autour d'un étendard une armée
dispersée, porte-t-on cet étendard çà et là dans la plaine, le présentant à
chaque fuyard, le plantant au milieu de chaque groupe, l'en arrachant aussitôt
pour le faire flotter ailleurs? Ne le place-t-on pas plutôt sur quelque éminence,
vers laquelle tous les yeux se tournent, tous les pas se dirigent, de sorte que la
multitude voyant enfin le point fixe, soit, pour ainsi dire, involontairement
entraînée à se rassembler autour ?

Il faut que ce qui est passionné, personnel et transitoire se rattache et se
soumette à ce qui est abstrait, impassible et immuable. Il faut que le gouverne-
ment repousse cette réminiscence révolutionnaire, qui lui fait rechercher une
autre approbation que celle de la loi. Il doit trouver son éloge là où sont écrits
ses devoirs, dans la constitution qui est toujours la même et non dans les
applaudissements passagers des opinions versatiles.
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Des réactions politiques

Chapitre III
Des devoirs du gouvernement
dans les réactions
contre les idées

Retour à la table des matières

Si, dans les réactions contre les hommes, le gouvernement a surtout besoin
de fermeté, dans les réactions contre les idées, il a besoin surtout de réserve.
Dans les unes, il faut qu'il agisse ; dans les autres qu'il maintienne. Dans les
premières, il importe qu'à fasse tout ce que la loi ordonne; dans les secondes,
qu'il ne fasse rien de ce que la loi ne commande pas.

Les réactions contre les idées portent sur des institutions ou sur des
opinions. Or les institutions ne demandent que du temps, les opinions que de
la liberté.

Entre les individus et les individus, le gouvernement doit mettre une force
répressive; entre les individus et les institutions, une force conservatrice; entre
les individus et les opinions, il n'en doit mettre aucune.
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Lorsque vous avez établi une institution, ne vous irritez pas de ce qu'on la
désapprouve. Ne cherchez pas à empêcher qu'on ne déclame contre elle :
n'exigez la soumission que d'après les formes et devant la loi. Ignorez l'oppo-
sition, supposez l'obéissance, maintenez l'institution : avec la loi, les formes et
le temps, l'institution triomphera.

Lorsque vous avez, je ne dirai pas établi une opinion, Dieu vous préserve
d'en établir, mais renversé la puissance de quelque opinion qui fut jadis un
dogme, ne vous effrayez pas de ce qu'on la regrette; ne prohibez pas l'expres-
sion de ces regrets; n'allez pas lui décerner les honneurs de l'intolérance :
feignez d'ignorer son existence même ; opposez à son importance votre oubli ;
laissez à qui le voudra le soin de la combattre : il se présentera des combat-
tants, n'en doutez pas, lorsque l'odieux du pouvoir ne rejaillira plus sur la
cause. Ne comprimez que les actions, et bientôt l'opinion, examinée, appré-
ciée, jugée, subira le sort de toutes les opinions que la persécution n'anoblit
pas, et descendra pour jamais de sa dignité de dogme.

La justice prescrit au gouvernement cette conduite. La prudence encore la
lui prescrit.

Les réactions contre les hommes n'ont qu'un but, la vengeance, et qu'un
moyen, la violation de la loi. Le gouvernement n'a donc à prévenir que des
délits précisés d'avance. Mais les réactions contre les idées sont variées à
l'infini, et les moyens sont plus variés encore. Si le gouvernement veut être
actif, au lieu d'être simplement préservateur, il se condamne à un travail sans
fin; il faut qu'il agisse contre des nuances : il se dégrade par tant de mouve-
ments pour des objets presque imperceptibles. Ses efforts, renouvelés sans
cesse, paraissent puérils : vacillant dans son système, il est arbitraire dans ses
actes. Il devient injuste, parce qu'il est incertain : il est trompé parce qu'il est
injuste.
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Des réactions politiques

Chapitre IV
Des devoirs des écrivains
dans les réactions
contre les idées

Retour à la table des matières

C'est aux hommes qui dirigent l'opinion par les lumières, à s'opposer aux
réactions contre les idées. Elles sont le domaine de la pensée seule, et la loi ne
doit jamais l'envahir.

Il est beau, le traité entre la puissance et la raison, ce traité par lequel les
hommes éclairés disent aux dépositaires d'un pouvoir légitime : vous nous
garantirez de toute action illégale, et nous vous préserverons de tout préjugé
funeste. Vous nous entourerez de la protection de la loi et nous environnerons
vos institutions de la force de l'opinion.

Mais, dans l'accomplissement de ce traité, les deux partis doivent être éga-
lement scrupuleux et fidèles. Il faut que le gouvernement ne voie pas, dans
toute réclamation hardie, un sujet de défiance. Il faut aussi que ceux qui pré-
tendent l'éclairer n'aient pas de secrètes pensées qui motivent cette défiance,
alors même que leurs professions de foi publique semblent ne pas la mériter.
Si, sectateurs obstinés de préjugés chéris, ils consacrent en silence à ces
divinités mystérieuses l'encens qu'ils paraissaient brûler en l'honneur de la
divinité nationale, ils ravalent la dignité de leur ministère; ils dépopularisent
la raison par l'usage qu'ils font du raisonnement; ils perdent tous leurs droits à
être écoutés des gouvernants, et rendent suspecte la langue sacrée qui devrait
servir aux gouvernés contre l'oppression.
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Des réactions politiques

Chapitre V
De la conduite
des écrivains actuels

Retour à la table des matières

Malheureusement les circonstances éloignent aujourd'hui des idées répu-
blicaines plusieurs des hommes qui semblaient destinés à éclairer leur patrie.

L'un des dangers des révolutions, c'est que, dans les ébranlements qu'elles
causent, les vérités, se précipitant avec les crimes, se trouvent souillées par
cette funeste association. L'incrédulité nous rappelle les forfaits d'Hébert :
parce que des assassins exécrables ont massacré des prêtres catholiques, on
attribue ces meurtres à des opinions philosophiques que les meurtriers ne
connaissaient même pas. Les attentats des bourreaux, les tourments des victi-
mes, semblent plaider en faveur de dogmes également étrangers à l'horreur
qu'inspirent les uns, et à la pitié qu'on doit aux autres.

Ainsi les fureurs de la jacquerie déshonorèrent pour longtemps l'égalité.
Ainsi les excès de Jean de Leyde consacrèrent les abus qui les avaient provo-
qués. On oublie qu'il faut laisser s'apaiser l'orage des passions, avant de juger
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les idées, ou pour mieux dire, qu'en recueillant toutes ses forces pour compri-
mer, pour anéantir le crime sous quelque prétexte qu'il se commette, il faut
ajourner, jusqu'en des temps plus heureux, l'examen du principe que les
criminels ont choisi pour leur prétexte.

Cette erreur est naturelle. Est-ce au milieu de la mêlée, tandis qu'il faut
écraser des scélérats, réunis autour d'un étendard que le hasard a mis entre
leurs mains, et que leur rage a défiguré, que l'on peut discerner cet étendard ?

Mais quelque excusable que soit cette sensibilité profonde que la vue de la
douleur prive de la puissance d'abstraire et du don de raisonner, quelque
respectable même que puisse être l'homme qui, à l'aspect du sang, se déclare à
la fois, et contre celui qui l'a versé et contre le principe au nom duquel il a été
répandu, l'homme qui, d'impulsion et sans examen, embrasse jusqu'à l'opinion
du malheureux, il n'en est pas moins important, alors qu'une révolution
s'achève, et ne demande qu'à se calmer, d'en revenir à des appréciations plus
justes, et à des jugements moins exaltés.

Comme le remarque, dans les premières lignes d'un ouvrage récemment
publié, un auteur qui, dans le reste de son livre, semble avoir perdu de vue ce
principe : lorsqu'un gouvernement commence, ce ne sont pas seulement des
gouvernants qui ne savent pas commander, ce sont encore des gouvernés qui
ne savent plus obéir. En enseignant au peuple la désobéissance envers l'auto-
rité sous laquelle il naquit, on la lui enseignait bien plus envers celle qui
allait naître. En Le dressant à l'insurrection, on lut donnait une leçon qu'un
jour il devait répéter à son maître. Le gouvernement devant au même instant
le redresser à l'obéissance, et se former au commandement, on ne conçoit pas
qu'il puisse se conserver.

Il faut donc que tous les hommes, dont l'influence peut ramener l'habitude
de la subordination, se rallient au gouvernement. S'ils se mettent encore
contre lui, s'ils secondent de leurs moyens d'opinion la disposition à la résis-
tance que le peuple a contractée, jamais l'ordre ne pourra renaître : jamais les
gouvernants ne reprendront cette confiance en eux-mêmes qui les empêche de
recourir à l'arbitraire, jamais les gouvernés ne se façonneront à la soumission
qui les préserve de l'anarchie.

Lorsque les écrivains se permettent des insinuations amères, des décla-
mations exagérées, des regrets inutiles, ils n'agissent pas seulement contre le
gouvernement particulier qu'ils n'aiment pas, mais contre l'idée générale de
l'ordre. Ils mettent un obstacle de plus à son rétablissement; ils confirment le
peuple dans l'habitude du mécontentement, et font sentir au gouvernement la
nécessité de l'arbitraire. L'un s'irrite et se refuse à l'obéissance; l'autre s'effraie
et a recours à la vexation. Un troisième inconvénient retombe sur les écrivains
eux-mêmes. Ils ôtent à leurs représentations les plus sages, à leurs récla-
mations les mieux fondées tout le poids qu'elles auraient, en plaçant à côté
d'elles des personnalités et des allusions qui décréditent l'ouvrage et l'auteur,
même auprès de la malignité qui les accueille. Lorsqu'un écrivain fait succé-
der à l'expression transparente de ses regrets sur la royauté, des considérations
sur tel abus dans la république, on est disposé à le soupçonner de vouloir
rétablir ce qu'il regrette, et l'on pense qu'il n'attaque les abus que parce qu'il
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les croit favorables à ce qu'il hait. De la sorte, l'on s'attache à l'abus de par son
adversaire, et ce dernier ne gagne à son double effort que d'en détruire l'effet.
La royauté ne se rétablit pas et la république reste abusive.

Ces reproches sont mérités aujourd'hui par une classe d'écrivains nom-
breuse et puissante, qui semble employer tous ses moyens à prolonger cette
agitation des esprits, cette exagération rétrograde des opinions. Elle ajoute à la
vélocité de l'impulsion presque matérielle qui nous entraîne à la fois loin des
idées libérales et loin des crimes révolutionnaires, et combat les vérités par
des ressentiments et les principes par des souvenirs.

Cette classe est composée d'hommes qui furent longtemps et justement
célèbres sous la monarchie ; j'ajouterai, d'hommes qui ont rendu de grands,
d'éminents services à la chose publique, immédiatement après la chute des
décemvirs. Ils ont, avec constance et avec courage, appelé, provoqué, exigé,
obtenu une foule de mesures douces et humaines, faibles réparations de dix-
huit mois de la plus exécrable tyrannie. Mais, dans cette lutte honorable con-
tre les restes affreux du régime révolutionnaire, ils ont contracté l'habitude de
lutter. Ils mettent leur orgueil à fronder la liberté, comme le despotisme, la
vérité comme l'erreur. Ils perdent le mérite du courage, en l'employant dans
tous les sens. L'utilité ne leur est de rien, l'opposition leur semble tout, et, par
une méprise funeste, tandis que l'honneur est dans le but, ils le placent dans la
résistance.

Ils n'ont pu pardonner à la révolution de les avoir dépossédés d'une portion
de gloire impossible à reconquérir. Ils ont senti qu'elle dépassait leur har-
diesse, qu'elle leur enlevait les faciles triomphes qu'ils remportaient avec une
apparence honorable de danger sur une autorité expirante. Tous les moyens
d'attaque qu'une longue habitude leur avait enseignés contre les abus monar-
chiques, elle les rendait inutiles par la destruction de ces abus. Ils s'étaient
distribué des rôles dans une pièce qui devait être d'un intérêt général : elle les
éloignait cruellement de la scène.

Dépouillés de leur influence par la tyrannie de la populace, ils ont cru que,
par cela seul que cette tyrannie était renversée, leur influence leur était
rendue. Ils n'ont pas senti que les guerres civiles ne ferment pas seulement les
académies, mais détruisent l'esprit académicien, et qu'après sept années d'un
bouleversement qui a usé toutes les forces, l'on ne pouvait avoir, pour leurs
allusions fines, pour leurs nuances délicates, pour leurs piquantes épigram-
mes, l'empressement qu'on leur témoignait dans les temps paisibles et désœu-
vrés de la monarchie. De même que les prêtres redemandent les autels, les
nobles les droits féodaux, ces hommes redemandent l'importance littéraire, et
leur espoir trompé les irrite, non pas uniquement contre les causes qui n'exis-
tent plus, mais contre les effets auxquels il est impossible de porter remède.
Dans un ordre de choses tout à fait nouveau, ils veulent avoir la même
puissance que dans l'ordre ancien, et par des moyens semblables; et comme ils
ont perdu cette puissance sous l'anarchie, ils croient que, puisqu'ils ne la rega-
gnent pas, l'anarchie subsiste encore. Ils regardent leur suprématie d'opinion
comme une partie essentielle de l'ordre social, et ils ne peuvent croire au
rétablissement de l'ordre social qu'on ne rétablisse leur suprématie.
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De là cette aigreur contre les hommes et contre les choses ; de là cet achar-
nement à se servir toujours d'armes émoussées, et cette indignation, mêlée de
surprise, de ce que leurs coups restent sans effet ; de là ce regret véritable de
leur considération passée, et ce regret apparent du système qui leur valait cette
considération.

Ces hommes ne sont pas des royalistes; mais ils aimaient, dans la royauté,
la proportion établie entre la faiblesse du gouvernement et leurs forces indivi-
duelles. Une autorité vacillante, des ministres indécis, une administration
timide et versatile, qui les lisait, les craignait, les menaçait, leur donnait de la
persécution tout juste ce qu'il leur en fallait pour la gloire, voilà précisément
les ennemis qui leur convenaient.

Leurs regrets sont puérils, mais ils sont naturels : on les jugerait avec
indulgence, on pardonnerait à leurs prétentions, dernières ruines d'un édifice
détruit, si la direction qu'ils donnent à l'opinion, si les moyens qu'ils em-
ploient, ne nous menaçaient de plus grands maux. Mais on chercherait
vainement à se déguiser combien la réaction qu'ils favorisent est générale et
rapide. De quelque côté que l'on jette les yeux, l'on voit sortir comme de terre
des préjugés qu'on croyait détruits.

Tantôt ce sont des préjugés de détail, que l'on ne regrette que comme
faisant partie d'un grand tout. On les allie, par une ruse grossière, à des souve-
nirs qui leur sont absolument étrangers : dans des questions de législation, l'on
évoque les excès de l'anarchie; on attaque une loi de par ses auteurs ou sa
date ; on arguë, contre des opinions abstraites, d'après des crimes qui n'ont
avec elles de rapport que leur époque.

Tantôt on exhume des sophismes, depuis longtemps oubliés en faveur de
ces préjugés plus généraux dont l'obscurité compliquée est, par cela seule-
ment, moins évidente. Composés d'un enchaînement d'erreurs, il faut, pour les
apprécier, suivre un enchaînement d'idées ; et retranchés derrière ce boule-
vard, que ne peut franchir la foule inattentive, ils demeurent sacrés à ses yeux.
Ainsi, l'on plaide pour l'hérédité *, pour ce dernier anneau de la chaîne im-
mense sous laquelle, depuis plusieurs milliers d'années, s'agite et gémit notre
espèce. L'on plaide pour l'hérédité, pour cette institution qui provoque tour à
tour la violence dévastatrice des passions soudaines, et le calcul victorieux des
lumières progressives, et qui est tellement contre nature que les hommes
grossiers tendent, par le crime, au but où les hommes éclairés arrivent par la
raison.

Chez les peuples ignorants, les privilèges peuvent se soutenir, mais les
privilégiés en sont souvent les victimes; chez les peuples instruits, les privi-
légiés doivent être épargnés, mais les privilèges doivent tomber. Dans le XIVe
siècle, les paysans égorgeaient la noblesse ; dans le XVIIIe, les philosophes
l'ont abolie, et ce siècle même, par la lutte désastreuse qui s'est engagée, a vu
succéder à cette mesure générale et salutaire, une proscription individuelle et
exécrable, parce que cette lutte, soulevant jusqu'aux classes encore brutes de

                                                  
* Quelques personnes m'ont conseillé d'avertir le lecteur que par hérédité, je n'entendais

que la doctrine des privilèges, et non des propriétés héréditaires. je crois cet éclaircisse-
ment superflu. Cependant il y souscris, pour prévenir toute équivoque.



Benjamin Constant (1797), Des réactions politiques 20

la société, a réuni de la sorte les excès de la férocité aux résultats du raisonne-
ment. Malgré cet exemple, on veut, par d'ingénieuses nuances, par des
considérations fines, par des subtilités élégantes, par l'éclat du talent, par de
brillantes images, relever l'hérédité. L'on renonce, il est vrai, à ces arguments
surnaturels employés si longtemps avec succès. L'on abandonne le poste ruiné
du droit divin, mais on se replie sur l'utilité. L'on descend du ciel, mais on
combat sur la terre, et telle est la confiance qu'inspire l'impulsion d'une réac-
tion désordonnée, que l'on ne met pas en doute la résurrection d'un abus
contre lequel réclament et la classe forte qui détruit et la classe pensante qui
organise, d'un abus que la raison désapprouve, et que repousse l'instinct.

Enfin l'on travaille, avec plus de zèle encore, au rétablissement des préju-
gés religieux. Des hommes qui n'ont dû qu'à un long apprentissage d'incré-
dulité leur éclat éphémère, des hommes proclamés jadis illustres sous la
condition qu'ils seraient impies, violant aujourd'hui cette clause expresse du
traité, emploient, en faveur des mystères du catholicisme, une plume vieillie
dans la répétition des sarcasmes de Voltaire, et des insinuations de d'Alem-
bert : une lumière descendue du ciel semble tout à coup avoir éclairé une
foule d'athées fanatiques, de sceptiques dogmatiseurs, d'incrédules intolérants.
S'ils se bornaient à réclamer contre une persécution absurde autant qu'inique,
et qui marche contre son but, nous les seconderions de tous nos efforts. Mais
en s'élevant contre une injustice présente, on les voit méditer une injustice
future. En invoquant, comme tous les partis faibles, le droit sacré de la tolé-
rance, ils conservent du goût pour la persécution, pourvu qu'elle soit exercée
au nom d'une religion même erronée. Vous les voyez s'extasier sur la piété des
Athéniens, dans la condamnation de Socrate. Peuple sublime, s'écriait il y a
peu de temps un journaliste, peuple sublime, dans l'esprit duquel on ne par-
vint à perdre le plus vertueux des hommes, qu'en le faisant passer pour impie.

Ainsi se reconstruit le triple édifice de la royauté, de la noblesse et du
sacerdoce. Ainsi les opinions libérales sont attaquées par des transfuges de la
philosophie, par les disciples mêmes de ces génies immortels qui ont osé rêver
la régénération de l'espèce humaine.

Autrefois, fatigué de la pression des classes supérieures, chacun tirait à soi
celle qui pesait immédiatement sur lui; et cet effort simultané produisit un
bouleversement universel. Aujourd'hui, épouvanté de ce bouleversement, cha-
cun pense qu'il ne peut se relever sans relever aussi ce qui jadis l'entourait, et
même ce qui était au-dessus de lui. Le sentiment de la pression lui paraît un
gage de sécurité. L'on bâtit sur un terrain vierge, mais on bâtit avec des souve-
nirs, et l'on perd le prix de sept années de calamités. Nous sommes tellement
effrayés des révolutions que tout ce qui est neuf nous paraît révolutionnaire, et
presque tout ce qui n'est pas abusif est neuf.

Le gouvernement seul lutte encore contre cette disposition générale. Il
lutte, mais avec effort, et le combat même est, pour la liberté, un danger d'un
genre nouveau.

En se servant contre une république naissante de toute la puissance de
l'opinion, les écrivains forcent ceux à qui les destinées de cette république
sont confiées à faire, pour l'intérêt de la liberté, précisément le contraire de ce
qui distingue les gouvernements libres, à s'isoler des hommes éclairés, et à
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braver l'opinion par la force. Si cette habitude se consolidait, de deux contre-
révolutions morales il ne pourrait manquer de s'en opérer une : ou les écri-
vains l'emporteraient sur le gouvernement, et alors les lumières perverties
ramèneraient toutes les idées qu'elles-mêmes avaient détruites ; ou le gouver-
nement l'emporterait sur les écrivains, et alors le gouvernement, repoussant
ces idées, repousserait en même temps les lumières.

Les écrivains nous laisseraient peut-être une république, mais avec une
religion dominante, l'indissolubilité du mariage, la proscription des enfants
naturels, et successivement toutes les erreurs qui sont le résultat inévitable
d'une erreur première; le gouvernement nous donnerait sûrement une répu-
blique affranchie de cet attirail gothique, mais privée aussi de l'appui de
l'opinion, dépouillée de l'éclat et de la libéralité des lumières, et dirigée par
des hommes qui toujours harcelés par les gens de lettres, et toujours
vainqueurs, auraient conçu le mépris des lettres et de ceux qui les cultivent.

Dans les deux suppositions, cette république ne serait pas de longue durée.
Dans la première, investie, dès sa naissance, d'erreurs ressuscitées, elle serait
bientôt étouffée par elles, et la royauté, digne complément de toutes les
erreurs, viendrait couronner l'édifice de préjugés royaux qu'on relève avec tant
de soin. Dans la supposition contraire, il n'est pas de la nature d'un gouverne-
ment de suivre toujours la ligne des principes, en marchant contre l'opinion.
L'isolement le rendrait forcément sombre, égoïste et ambitieux. Obligé de
fermer l'oreille à la voix publique, il l'ouvrirait bientôt à celle de son intérêt
particulier, et le despotisme militaire assurerait à la fois l'anéantissement des
préjugés anciens, l'établissement d'un mépris grossier pour les lumières,
flétries dans la défense de ces préjugés, et la perte de la liberté.
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Assurément les écrivains que je viens de peindre sont loin de prévoir tous
ces maux. Ce n'est pas sans retour qu'ils ont abjuré des principes dont leur
jeunesse a été nourrie, auxquels ils doivent leur première gloire, et qui, de
quelques excès qu'ils soient le prétexte, ne peuvent perdre leur empire sur des
âmes élevées et sur des esprits éclairés. Il y a dans la pensée, dans la médita-
tion, dans l'étude, une tendance naturelle vers l'indépendance et vers la raison.
Ceux des hommes de lettres qui sont de bonne foi dans leur opposition à
l'autorité, contractent, par cette opposition même, une habitude de réclamation
qui doit leur faire à jamais un besoin généreux de la résistance à l'arbitraire.
Dès qu'ils apercevront le despotisme à découvert, dès qu'ils discerneront
l'abîme vers lequel les poussent leur éloignement pour quelques hommes, et
leurs préjugés contre quelques institutions, ils reviendront à leur destination
primitive; ils se rallieront autour d'une cause qu'ils ont abandonnée sans
vouloir la trahir, et la liberté verra, réunis sous ses bannières, ses anciens
comme ses nouveaux amis.

Déjà paraissent plusieurs symptômes de ce retour salutaire. Des écrivains
qui, pendant trop longtemps, ont abusé de leur talent d'amertume et de la force
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de leur logique pour diriger contre les républicains une haine qui devait,
malgré eux, retomber sur la république même, regardent tout à coup autour
d'eux, et s'étonnent de voir appliquer à leurs opinions chéries ce qu'ils avaient
dit contre des mesures ou contre des hommes qu'ils détestaient. Illibéraux
dans leurs inimitiés personnelles, ils sont éminemment libéraux dans leurs
principes abstraits : et j'ose leur annoncer qu'ils ne tarderont pas à se joindre,
dans la défense de la philosophie pour laquelle ils voudraient encore réclamer
seuls, aux hommes mêmes qu'ils ont attaqués. Ils verront que leur cause est
inséparable de celle de tous les amis de la liberté. Ils pardonneront des erreurs,
on leur pardonnera des injustices. Ils grossiront la phalange républicaine qui
combat pour la préservation de tout ce qu'il y a de saint dans les droits et
d'étendu dans les lumières.

Mais cette réunion tardive pourra-t-elle encore mettre un terme à la réac-
tion dont la violence s'accroît d'heure en heure? Les hommes créent les
circonstances, mais les circonstances entraînent les hommes : la main qui
donna le mouvement est rarement celle qui le dirige ou l'arrête, et le premier
auteur d'une impulsion tombe souvent victime de celui qui s'en empare.

Lorsque les Girondins voulurent la république, une foule de citoyens
vertueux leur criait : l'anarchie vous suit, elle vous seconde, elle vous dévo-
rera. Ce fut en vain. L'enthousiasme de leur sublime entreprise les aveuglait
sur ses dangers. Ils ne virent pas les monstres qui formaient leur terrible
arrière-garde. Ils fondèrent la république, et la féroce Montagne la renversa
sur ses fondateurs.

Il en pourrait être de même aujourd'hui dans le sens opposé. Derrière ces
écrivains, dont les intentions sont pures, mais que dominent des souvenirs
amers, ou d'excessifs scrupules, marche, avec des vues plus vastes, des
moyens mieux combinés, des projets mieux suivis, un parti montagnard de sa
nature, mais montagnard pour la royauté.

Les hommes qui composent ce parti sont exempts du moins du reproche
d'inconséquence. Ce ne sont point des apostats de la liberté. Ils n'ont jamais
pris d'engagements avec elle, ni fait aucun pas dans cette noble et périlleuse
carrière.

De tout temps gouvernés par des opinions étroites, ou par des intérêts plus
étroits encore, sectaires constants de l'illibéralité, sous la monarchie, délateurs
des philosophes, panégyristes de l'intolérance, apologistes de la Saint-
Barthélemy, sous la république, enthousiastes de la monarchie, et fiers des
crimes qui ont souillé la plus juste des révolutions, ils apportent aujourd'hui
en pompe une désastreuse expérience à l'appui d'une avilissante théorie. Ils
nous étalent leurs prophéties prétendues. Ils comptent, avec une joie féroce,
les blessures de leur pays. Ils ne voient, dans les malheurs de la France,
qu'une preuve en faveur de leurs dégradants systèmes. Odieux par leurs prin-
cipes, odieux par leurs prédictions, plus odieux par leur joie, ils tirent de
nouveaux sophismes des calamités que leurs sophismes causèrent. C'est en
prêchant la résistance à des améliorations nécessaires qu'ils ont amené, au lieu
de ces améliorations, des déchirements ; et comme si leur destination éternelle
était d'empoisonner tous les biens et d'évoquer tous les maux, après s'être
opposés à ce qu'on améliorât, ils s'opposent aujourd'hui à ce qu'on répare.
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Un grand nombre de journaux est sous la direction de ces hommes.

Je ne veux point ici blâmer en général l'existence des journaux. La néces-
sité d'écrire tous les jours me paraît, il est vrai, l'écueil du talent. Ce calcul
journalier, qui fait d'une feuille un revenu, qui suppute les souscriptions, qui
établit une rétribution pécuniaire, si positive et si détaillée, entre le lecteur
dont on flatte l'opinion, et l'écrivain qui la flatte, ne laisse ni le temps, ni
l'indépendance que demande la composition d'ouvrages utiles. Le besoin de
frapper par des réflexions fortes mène à l'exagération, celui d'amuser par des
anecdotes entraîne à la calomnie. Tous ces inconvénients s'aggravent encore
par les querelles polémiques, par les disputes personnelles, inséparables de
cette profession. Un journaliste renonce à la dignité d'homme de lettres, à la
profondeur du raisonnement, à la liberté de la pensée. D'ordinaire un journal
est plus mauvais que son auteur, et d'ordinaire encore un auteur devient plus
mauvais par son journal.

C'est avec regret que j'exprime ces vérités sévères. Je ne me déguise pas
que les journaux sont une ressource très efficace, peut-être la plus efficace, et
quelquefois la seule, contre les actes d'oppression individuelle, qui sont insé-
parables de tout gouvernement administré par des hommes. Mais cette consi-
dération redouble mon ressentiment contre ceux qui, par l'abus qu'ils font de
cette ressource, tendent à la rendre odieuse et illusoire.

Lorsqu'on pense qu'il y a, chaque jour, trois à quatre cents écrivains,
inventant ou répétant des anecdotes calomnieuses contre tous les hommes
distingués, et même, pour peu qu'une passion particulière les sollicite ou les
soudoie, contre les hommes les plus obscurs; portant la désolation dans les
familles; violant le sanctuaire de la vie domestique ; déchirant les plus douces
affections; semant la dissension entre les époux; rendant les citoyens suspects
à l'autorité sous laquelle ils vivent, l'autorité odieuse à ceux sur qui elle est
établie; exerçant, en un mot, un genre de persécution indéfinie et minutieuse,
qui défie tous les ressentiments et élude toutes les lois, et commettant tous ces
crimes pour la misérable rétribution journalière qui sert à les dispenser de tout
genre de travail honnête et de toute occupation légitime, on éprouve, par une
injustice involontaire, contre l'institution même qui est sujette à de pareils
abus, un mélange de mépris et d'horreur ; et l'on a besoin de se rappeler que ce
n'est qu'en France, et depuis la Révolution, que certains journalistes se sont
regardés comme une classe ennemie de toutes les autres classes, et affranchie
de tous les devoirs sociaux.

Il est cependant, je ne veux point le nier, plusieurs journaux qui méritent
l'estime. Il en est dont les écarts ne sont point sans excuses. je ne parle ici que
de ceux qui font de la calomnie une spéculation mercantile et qui, renchéris-
sant les uns sur les autres, la mettent pour ainsi dire au concours. J'en connais
de tels dans tous les partis; je les ai tous en vue, et si je déteste davantage ceux
qui attaquent la liberté, je ne méprise pas moins ceux qui la souillent en la
défendant.

La puissance de ces journaux s'est élevée, comme par magie, au milieu
d'un écroulement universel. Elle donne de l'audace aux plus lâches et de la
crainte aux plus courageux. L'innocence n'en garantit pas; le mépris ne peut la
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repousser. Destructive de toute estime et profanatrice de toute gloire, elle
défigure le passé, elle devance l'avenir, pour le défigurer de même; et, grâce à
ses efforts et à ses succès, après une révolution de sept années, il ne reste,
dans une nation de vingt-cinq millions d'hommes, pas un nom sans tache, pas
une action qui n'ait été calomniée, pas un souvenir pur, pas une vérité rassu-
rante, pas un principe consolateur.

Ces journaux calomniateurs veulent établir leur magistrature sur un peuple
vainqueur de toute la terre. Cette magistrature est le contraire du gouverne-
ment des meilleurs. C'est le gouvernement des plus vénaux et des plus vils.
L'on a vu des nations écrasées par la force; d'autres furent trompées par la
superstition. Aucune société encore n'avait choisi pour guides des hommes
qu'elle accablait elle-même de sa déconsidération. Ceux-ci ne fournissent à la
France ni l'excuse de l'illusion, ni celle de la terreur. Ce n'est ni du fond du
sanctuaire, ni du haut du trône, qu'ils l'aveuglent et qu'ils l'asservissent. C'est
du sein du mépris qu'ils la corrompent et la dégradent. Ils sont réunis par le
mensonge ; ils ont pour principe une ligue impie en faveur de tout ce qu'ils
disent à l'envi de faux, d'injuste ou de calomnieux. Leur opprobre fait leur
puissance : ils étaient leur dégradation, et vous les entendez, naïfs dans leur
bassesse, se vanter de ce qu'à l'abri de cette égide, ils lancent impunément
leurs traits empoisonnés, et déshonorent avec d'autant plus d'audace que leur
sauvegarde est le déshonneur.

La plupart de ces écrivains sont à cette époque de la vie où l'âme, neuve
encore, suit toutes les impulsions de la nature, et dont le partage est une noble
imprudence, une généreuse indignation, une fierté préservatrice, un désinté-
ressement exalté, l'amour du vrai, la haine du vice, toutes ces sensations,
presque physiques dans nos premières années, et qu'on voit avec tant de peine
la vieillesse décomposer et flétrir; et c'est à l'entrée de leur carrière qu'ils
trafiquent volontairement d'opprobre, renoncent à leur propre estime, et, dans
leur monstrueuse alliance avec les sectaires vieillis des préjugés vaincus, pré-
sentent de toutes les réunions la plus hideuse, la grossièreté brutale de la
jeunesse et la corruption raffinée de l'âge avancé.

À leur voix, tout un peuple, digne jadis de la liberté, descend dans la servi-
tude. A leur voix se flétrissent nos espérances; la victoire devient inutile; les
défenseurs de notre patrie tombent insultés et méconnus. Tandis que la gloire
est sur nos frontières, la calomnie empoisonne et dévaste nos foyers; et ce qui
partout eût commandé la reconnaissance et l'enthousiasme, excite parmi nous
l'insolence de l'ingratitude, l'espoir d'un doute coupable, ou le sourire du
dédain.
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Chapitre VII
Des ressources qui restent
aux amis de la liberté et des lumières
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Dans ce dépérissement de l'opinion, dans cette dissolution apparente de
tout esprit national, quel espoir peuvent conserver encore les amis de la liberté
et des lumières ? Quels moyens ont-ils ? Quels plans doivent-ils suivre ?

Leur cause n'est point perdue. Ils ne la trahiront point. Ils ne composeront
avec aucun genre de réaction. Ils n'accepteront ni le despotisme, ni une royau-
té mitigée, qui cesserait bientôt de l'être, ni une république arbitraire, qui ne
serait pas moins vexatoire que la royauté, ni l'avilissement réduit en dogme, ni
une grossièreté féroce réduite en principe.

De leur constance et de leur succès dépend et le salut de la république, et
celui même de la tourbe imprudente qui les abandonne ou les prescrit.

La royauté qui les immolerait, devenant bientôt toute-puissante, demande-
rait de nouvelles victimes. Les époques et les formes seraient oubliées; l'on
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méconnaîtrait des modifications désormais inutiles : avoir voulu tracer des
limites à une puissance qui, de sa nature, n'en reconnaît point, égalerait le
crime d'avoir contribué à sa chute, ou lutté contre son rétablissement.

Le système que servent aujourd'hui des hommes jadis patriotes franchira
toutes les barrières. Il dévorera indistinctement tout ce qui ne lui fut pas
dévoué jusqu'au fanatisme. Si ce système affreux triomphait, la proscription
serait sans terme et sans bornes. Monsieur de La Fayette, dans les cachots
ennemis, est encore l'objet de la haine de l'aristocratie implacable. Des hom-
mes en France, ô honte ! applaudissent aux crimes de l'Autriche, à ces crimes
dirigés, non seulement contre l'infortune, mais contre le dévouement d'une
femme, contre la piété conjugale et filiale, contre tout ce qui attendrirait les
monstres les plus sauvages; et de lâches journaux comblent la mesure de leur
opprobre en justifiant une atrocité sans exemple comme sans excuse, sans
légalité comme sans pudeur. Bailly, Condorcet, Vergniaud, ombres vénéra-
bles, noms immortels, sont insultés indifféremment par des écrivains vendus
autrefois à leurs bourreaux. Il est des hommes dans l'âme desquels la pitié
n'entre jamais. L'exil, les cachots, les échafauds, toutes les calamités des partis
vaincus, ne font naître en eux qu'une joie féroce. En attendant l'orgueil du
triomphe, ils ont l'exaltation de la cruauté. Ils déchirent des cadavres, ils
foulent aux pieds des cendres, ils profanent des tombeaux.

Ces hommes attendent la chute des républicains, pour s'élancer sur ceux
mêmes qu'ils encouragent pendant la lutte. Dans leurs alliés d'aujourd'hui, ils
marquent déjà les victimes de demain.

Ils ne déguisent point leurs ressentiments, tant ils comptent sur vos pas-
sions aveuglées, vous que traîne à leurs pieds un tardif et vain repentir.

Vous pardonneront-ils, généreux enthousiastes, qui les premiers avez
donné le signal de la révolution qu'ils détestent, dont les noms sont attachés
aux plus brillantes époques de l'affranchissement des Français, qui avez brisé
vos propres privilèges, et dont le désintéressement ne leur paraît qu'un crime
de plus ?

Vous pardonneront-ils, égoïstes ambitieux, à qui l'on n'a pas à reprocher
des vertus, mais des fautes, qui avez mêlé vos vues particulières aux grands
intérêts de la nation, et dont les calculs personnels ont détourné la révolution
des sentiers de la morale ?

Vous pardonneront-ils enfin, à vous, hommes vraiment coupables, assas-
sins convertis, proconsuls repentants ? Qu'attendez-vous de leur indulgence?
Quel traité peut-être durable entre le crime qui abdique et la vengeance qui
ressaisit le pouvoir?

Vous tous qui, pendant un jour, pendant une heure, avez espéré de la
révolution, vous qui l'avez applaudie, ou secondée, ou souillée, constituants,
législatifs, conventionnels, feuillants, jacobins, criminels d'acclamations ou
coupables de silence, vous êtes frappés d'un égal anathème. Votre sort à tous
est décidé.



Benjamin Constant (1797), Des réactions politiques 28

À vous qui fûtes coupables, la vie sous la république elle vous l'a pro-
mise ; sous la royauté, la mort. A vous, qui ne fûtes qu'ambitieux, le pardon
sous la république : elle vous le doit, vous avez, malgré vos erreurs, servi la
liberté; sous la royauté, la mort. À vous, dont la conduite toujours pure n'irrite
que la tyrannie, sous la république, gloire et reconnaissance toujours crois-
sante; sous la royauté, la mort.

C'est donc la France entière que défendent les républicains. Il appartient à
eux seuls de la défendre. Seuls, ils peuvent opérer le rétablissement de l'ordre.
Seuls, ils rassurent cette classe ardente et mobile, à laquelle, en lui révélant le
secret de ses droits, l'on n'a pu cacher le secret plus dangereux de ses forces.
Ils parlent seuls sa langue; ils peuvent seuls la contenir, aujourd'hui qu'enfin il
faut la convaincre au lieu de l'écraser, et lui inspirer la confiance au lieu de lui
commander l'effroi.

Cependant, une sorte de découragement semble s'être emparée d'eux. Ils
sont muets au milieu des clameurs confuses de leurs ennemis. De toutes parts
se multiplient des pamphlets incendiaires ou perfides. Ici l'on propose de
violer la foi publique, de dépouiller de leur propriété ceux qui, par leur
confiance en la loyauté nationale, ont soutenu l'État au milieu d'une guerre
dévorante. Plus loin, on veut flétrir le vainqueur de l'Italie, et calomnier cette
armée à laquelle la république doit peut-être autant son existence intérieure
que ses éclatants triomphes au dehors. Plus loin encore, un homme, incrédule
lorsque les philosophes distribuaient la gloire, et flatteur de la Commune
lorsque la Commune assassinait, tente de relever d'une main débile une su-
perstition expirante. Cet homme, sous le régime de la terreur, rédigeait dans
un journal l'article littérature; il plaçait froidement, près des listes sanglantes
des victimes de chaque jour ses dissertations académiques : il faisait des
phrases à côté des échafauds. Déiste d'abord par vanité, ensuite athée par peur,
fanatique aujourd'hui par orgueil, et toujours bouffi d'un talent toujours
médiocre, il se prétend saisi d'une indignation subite, trois ans après les cri-
mes, et se pavane de son courage, trois ans après le danger. Et les républicains
gardent le silence ! Est-ce mépris pour de si misérables adversaires ? Rien de
ce qui se répète n'est à mépriser : tout a son effet dans les réactions, et le
défaut du talent, l'absence de la bonne foi, le ridicule de la versatilité, ne
suffisent point pour affaiblir des coups portés dans le sens de l'opinion. Est-ce
déférence pour la domination de la mode? Ah! pour apprendre à dédaigner
l'idole, qu'ils contemplent les adorateurs. Qu'ils voient cette race puérile,
éphémère, efféminée, bourdonnante, semblable aux ombres que nous peint
Homère, privée de connaissance et d'idées, dénuée de jugement, de caractère,
de passions même, et s'agitant dans le vide, imitatrice impuissante, mais
infatigable, des actions des hommes.

Multa vaniarum monstra ferarum,
- Tenues sine corpore vitas
Admoneat volitare, cava sub imagine formae)

Il est vrai, ces êtres d'un jour, qui n'ont qu'une existence artificielle, des
mouvements copiés, des mots de ralliement, ces êtres travestis burlesquement
en dispensateurs de la gloire, veulent ressusciter l'empire des salons, le tribu-
nal de la mode, de cette puissance législatrice de la vanité, indestructible
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comme elle, et chérie de tout ce qui est nul, parce que, en rassemblant, elle
paraît réunir, sert à la fois l'amour-propre et la peur, rassure le ridicule en le
rendant général, et agrandit les pygmées, en rabaissant le reste du monde à
leur diminutive stature. Mais que les amis de la liberté, que ceux des lumières
se raniment, qu'ils avancent vers ces légers fantômes : dès leurs premiers pas,
ces fantômes se dissiperont; qu'alors, sans s'arrêter à les poursuivre, ils cou-
vrent leur vain murmure de la voix forte et mâle de la vérité.

Qu'ils rappellent des axiomes éternels, qu'ils foudroient les préjugés qu'on
relève, qu'ils rectifient les principes que l'on dénature; qu'ils défendent, avec
un courage inébranlable, et sans redouter de calomnieuses interprétations, les
hommes, jadis exaltés dans leurs opinions, mais non souillés de crimes, dont
on veut aujourd'hui, soit imprudence ou perfidie, faire une race à la fois pros-
crite et terrible, qui n'ait d'asile sur la terre que sous les débris de l'ordre
social; qu'ils les défendent, dis-je, en les contenant; que ralliés, non pas à
l'opinion qui suit les crises, mais au gouvernement, lorsqu'il modère l'opinion,
ils garantissent ce gouvernement de la ressource enivrante et destructrice de
l'arbitraire, et développent enfin la force réparatrice, qu'à l'insu peut-être de
quelques-uns de ses défenseurs, renferme la constitution.

Pour établir plus solidement le règne des principes, qu'ils confondent
d'abord ceux qui les exagèrent, ces ennemis adroits de la liberté, devenus tout
à coup, de courtisans faciles des circonstances, d'amis complaisants de l'arbi-
traire, des logiciens sévères et des métaphysiciens rigoureux.

Qu'ils fassent ressortir leurs contradictions, en prouvant par les faits qu'ils
ont combattu de tous leurs moyens la doctrine même qu'ils réclament, qu'ils se
sont réfutés d'avance, qu'ils ont désigné, comme des fauteurs de l'anarchie,
comme des ennemis de l'ordre public, ceux qui tenaient jadis leur langage
d'aujourd'hui, et que c'est dans leurs propres discours, dans leurs éloquentes
harangues, dans leurs pathétiques déclamations, que l'on peut trouver leur
condamnation la plus sévère.

Les mêmes hommes qui maintenant invoquent la liberté illimitée de la
presse, s'élevaient avec fureur contre cette liberté, lorsqu'ils n'avaient pas
besoin qu'elle existât, ou, pour mieux dire, lorsqu'ils avaient besoin qu'elle
n'existât pas. Alors, il fallait prévenir les maux, au lieu de les punir; alors, les
feuilles périodiques étaient un poison terrible, une liqueur enivrante, dont le
gouvernement devait garantir le peuple.

Une réunion bizarre de circonstances les pousse aujourd'hui dans un sens
contraire. La puissance et les préjugés étant pour le moment en opposition,
leurs défenseurs ont besoin de la licence de la presse pour servir leur cause. Ils
recourent à la raison, faute d'avoir reconquis la force. En voulant nous faire
rétrograder, ils sont réduits à mettre en usage et à déclarer sacrée la ressource
même qui nous a poussés si loin, malgré leurs efforts.

C'est un trait caractéristique des révolutions que cette facilité et cette
hardiesse des partis à jeter loin d'eux leurs raisonnements, et à saisir les argu-
ments de leurs adversaires, comme on voyait, sur les bords du Scamandre, les
héros grecs et phrygiens échanger leurs armes et recommencer le combat.
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L'histoire d'Angleterre, à l'époque des guerres de Charles 1er, est remplie
d'exemples semblables. Ce fut un singulier spectacle, dit Clarendon, que de
voir les amis de la monarchie affectant la rigueur des opinions républicaines,
et ceux qui étaient véritablement attachés à la république, forcés à défendre
souvent des mesures monarchiques.

Dans la dixième année de la république anglaise, dit Burnet, plusieurs
hommes du parti du roi, de ceux qu'on appelait Cavaliers, se mêlèrent aux
affaires publiques. Ils étaient tous alors de zélés républicains, suivant les
ordres que la cour leur faisait passer du dehors. Leur occupation était de
s'opposer au gouvernement, d'entraver ses mesures, de l'affaiblir ainsi dans
l'intérieur, et à l'extérieur de l'avilir. Lorsque quelques personnes du parti
contraire s'étonnaient de ce grand changement, et leur demandaient com-
ment, tout d'un coup, de défenseurs obstinés de la prérogative royale, ils
étaient devenus les patrons zélés et les avocats minutieux de la liberté la plus
abstraite, ils répondaient qu'élevés à la cour et lui ayant des obligations, ils
s'étaient trouvés jadis engagés par la reconnaissance ou l'habitude, mais que,
la cour et la royauté n'existant plus, ils étaient revenus aux principes com-
muns à tous les hommes et à l'amour de la liberté. Par ce moyen, comme
quelques républicains de bonne foi y furent trompés, et se laissèrent aller à
les soutenir, ils donnèrent beaucoup de force à la faction. Ces mêmes
hommes, lors de la restauration du roi, jetèrent le masque, et retournèrent à
leurs anciens principes de haute prérogative et de puissance absolue. Ils
dirent qu'ils étaient pour la liberté, lorsque c'était un moyen d'embarrasser
ceux qui n'avaient pas le droit de gouverner, mais que le gouvernement étant
redevenu légitime, ils étaient, autant que jamais, de fermes soutiens de
l'autorité royale, et des ennemis déclarés de la liberté.

Le même ensemble de circonstances ne se reproduisant pas, de pareilles
comparaisons ne peuvent être parfaitement exactes : je déclare même que je
suis loin de faire de ce passage une odieuse et injuste application à des hom-
mes qui se sont opposés au gouvernement avec une chaleur excessive, mais
avec des intentions honnêtes. Cette chaleur était en eux l'effet de l'inexpé-
rience, comme quelques-unes des mesures qu'ils relevaient avec tant d'amer-
tume étaient l'effet de l'inexpérience inséparable d'un gouvernement tout neuf.
Cette conformité de causes dans les erreurs ne devrait-elle pas conduire à un
rapprochement mutuel et à une mutuelle indulgence ? Tout ce que j'ai voulu
prouver, c'est que l'exagération des principes, étant le moyen le plus infaillible
de les rendre inapplicables, sera toujours une des armes les plus dangereuses
que puissent employer les partisans des préjugés.

J'entends proférer ici l'accusation de machiavélisme. Vous voulez, dira-t-
on, faire tout pour les circonstances, après avoir si longtemps prétendu ne les
pas compter. Vous abandonnez vos principes dès qu'ils ne servent plus à vos
vues. Vous calomniez vos adversaires lorsqu'ils raisonnent d'après les bases
mêmes que vous les avez forcés d'admettre. C'est vous qui êtes inconséquents,
versatiles, insidieux, vous qui opposez les abstractions les plus rigoureuses
aux intérêts que vous voulez froisser, et qui faites des exceptions sans nombre
en faveur de vos propres intérêts.
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Je suis loin de mériter ce reproche. Tout en repoussant ceux pour qui le
raisonnement abstrait est une évolution, et la métaphysique un stratagème,
personne n'est en garde plus que moi contre les sectateurs de l'excès contraire,
contre ces panégyristes éternels des modifications qui, cherchant toujours le
milieu, restent toujours à moitié chemin, et, ne croyant pas que l'ordre social
puisse être fondé sur des bases fixes, prennent le balancement pour de
l'aplomb, et la fluctuation pour de l'équilibre.

Cette neutralité de l'esprit entre l'erreur et la vérité est d'autant plus dange-
reuse qu'elle se transforme en qualité aux yeux de ceux qui l'ont adoptée.
Comme en pactisant avec tous les abus, ils ménagent tous les systèmes, et
négocient avec tous les préjugés, ils se glorifient du nombre de traités partiels
qu'ils concluent, ou plutôt qu'ils proposent, et ne sentent pas que ces traités
incomplets et contradictoires sont des germes nouveaux de désordres. Il me
semble voir un homme dont les mouvements sont entravés par une foule de
frêles liens, et qui dit avec orgueil : un autre les briserait; moi, je les respecte.
Oui ; mais un autre avancerait, vous n'avancez pas, et, derrière vous, roule la
force des choses; elle approche, elle est imminente, elle vous presse, elle va
vous heurter; vous et vos considérations serez écrasés.

Sans doute, il est un milieu entre les modifications qui entravent, et les
exagérations qui égarent. Ce milieu, ce sont les principes, mais les principes
dans toute leur force, dans tout leur ensemble, dans leur ordre naturel, dans
leur enchaînement nécessaire, adoptés tous, réunis et classés, se prêtant ainsi
un appui mutuel, et pourvoyant à la fois à leur conservation générale et à leurs
applications de détail.
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Des réactions politiques

Chapitre VIII
Des principes
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On a tant et si cruellement abusé du mot principes que celui qui réclame
pour eux respect et obéissance est traité d'ordinaire de rêveur abstrait, de
raisonneur chimérique. Toutes les factions ont les principes en haine : les unes
les considèrent comme ayant amené les maux passés, les autres comme
multipliant les difficultés présentes. Ceux qui ne peuvent reconstruire ce qui
n'est plus, s'en prennent aux principes du renversement; ceux qui ne savent
pas faire aller ce qui est, les accusent de leur impuissance; et la masse même
qui, en sa qualité d'être composé, n'ayant aucun intérêt aux exceptions indivi-
duelles, en a un très pressant à ce que les principes généraux soient observés,
les voyant en butte aux déclamations de tous les partis tour à tour, se prévient
et se passionne contre une chose dont ils lui disent tous du mal, tandis que
cette chose est la seule qui la garantisse contre eux tous.

La réhabilitation des principes serait une entreprise à la fois utile et satis-
faisante : on sortirait, en s'y livrant, de cette sphère de circonstances dans
laquelle on se trouve perpétuellement froissé de tant de manières. On serait
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exempt de tout retour personnel vers les individus : au lieu d'avoir à relever
des imprudences ou des faiblesses, on n'aurait à traiter qu'avec la pensée
seule. On réunirait, à l'avantage de mieux approfondir les opinions, celui, non
moins précieux, d'oublier les hommes.

Mais ce travail exigerait des développements que ne permettent pas les
bornes d'un ouvrage dont je hâte la publication par un espoir, peut-être mai
fondé, d'utilité. Dans la suite, si nul écrivain plus habile ne me devance dans
cette carrière, j'essaierai peut-être d'exposer ce que je regarde comme des
principes élémentaires de la liberté. Aujourd'hui, je ne puis qu'indiquer les
idées fondamentales d'un système qui se compose d'une longue chaîne de
raisonnements, et je suis obligé de m'en remettre au lecteur pour suppléer aux
intermédiaires, s'il s'y intéresse assez pour cela.

Un principe est le résultat général d'un certain nombre de faits particuliers.
Toutes les fois que l'ensemble de ces faits subit quelques changements, le
principe qui en résultait se modifie : mais alors cette modification elle-même
devient principe.

Tout dans l'univers a donc ses principes, c'est-à-dire, toutes les combinai-
sons, soit d'existences, soit d'événements, mènent à un résultat : et ce résultat
est toujours pareil, toutes les fois que les combinaisons sont les mêmes. C'est
ce résultat qu'on nomme principe.

Ce résultat n'est général que par rapport aux combinaisons desquels il
résulte. Il n'est donc général que d'une manière relative et non d'une manière
absolue. Cette distinction est d'une grande importance, et c'est faute de l'avoir
faite que l'on a conçu tant d'idées erronées sur ce qui constituait un principe.

Il y a des principes universels, parce qu'il y a des données premières, qui
existent également dans toutes les combinaisons. Mais ce n'est pas à dire qu'à
ces principes fondamentaux, il ne faille pas ajouter d'autres principes, résul-
tant de chaque combinaison particulière.

Lorsqu'on dit que les principes généraux sont inapplicables aux circons-
tances, l'on dit simplement que l'on n'a pas découvert le principe intermédiaire
qu'exige la combinaison particulière dont on s'occupe. C'est avoir perdu l'un
des anneaux de la chaîne; mais cela ne fait pas que la chaîne en existe moins.

Les principes secondaires sont tout aussi immuables que les principes
premiers. Chaque interruption de la grande chaîne n'a pour la remplir qu'un
seul anneau.

Ce qui fait qu'actuellement nous désespérons souvent des principes, c'est
que nous ne les connaissons pas tous.

Lorsque l'on dit qu'il y a telle circonstance qui force à dévier des principes,
l'on ne s'entend pas. Chaque circonstance appelle seulement le principe qui lui
est propre, car l'essence d'un principe n'est pas d'être général, ni applicable à
beaucoup de cas, mais d'être fixe; et cette qualité compose si bien son essence
que c'est en elle que réside toute son utilité.
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Les principes ne sont donc point de vaines théories, uniquement destinées
à être débattues dans les réduits obscurs des écoles. Ce sont des vérités qui se
tiennent, et qui pénétreraient graduellement jusque dans les applications les
plus circonstancielles, et jusque dans les plus petits détails de la vie sociale, si
l'on savait suivre leur enchaînement.

Lorsqu'on jette tout à coup, au milieu d'une association d'hommes, un
principe premier, séparé de tous les principes intermédiaires qui le font
descendre jusqu'à nous et l'approprient à notre situation, l'on produit sans
doute un grand désordre : car le principe arraché à tous ses entours, dénué de
tous ses appuis, environné de choses qui lui sont contraires, détruit et boule-
verse ; mais ce n'est pas la faute du principe premier qui est adopté, c'est celle
des principes intermédiaires qui sont inconnus : ce n'est pas son admission,
c'est leur ignorance qui plonge tout dans le chaos.

Appliquons ces idées aux faits et aux institutions politiques, et nous
verrons pourquoi les principes ont dû jusqu'à présent être décriés par des
hommes adroits, et regardés par des hommes simples comme des choses
abstraites et inutiles. Nous verrons aussi pourquoi les préjugés, mis en oppo-
sition avec les principes, ont dû hériter de la faveur qu'on refusait aux
premiers.

Naturellement les principes n'étant que le résultat des faits particuliers, par
conséquent, dans l'association politique, étant le résultat des intérêts de cha-
cun, ou, pour l'exprimer en moins de mots, l'intérêt commun de tous, auraient
dû être chers à tous et à chacun; mais, sous les institutions qui existaient, et
qui étaient le résultat de l'intérêt de quelques-uns contre l'intérêt commun de
tous, il ne pouvait manquer d'arriver ce que nous venons d'indiquer. On ne
pouvait lancer les principes qu'isolément, en laissant au hasard le soin de les
conduire, et en s'en remettant à lui du bien ou du mal qu'ils devaient faire ; il
devait s'ensuivre, ce qui s'en est en effet suivi, que la première action des
principes étant destructive, une idée de destruction s'est attachée à eux.

Les préjugés, au contraire, ont eu ce grand avantage, qu'étant la base des
institutions, ils se sont trouvés adaptés à la vie commune par un usage habi-
tuel : ils ont enlacé étroitement toutes les parties de notre existence; ils sont
devenus quelque chose d'intime; ils ont pénétré dans toutes nos relations; et la
nature humaine, qui s'arrange toujours de ce qui est, s'est bâtie, des préjugés,
une espèce d'abri, une sorte d'édifice social, plus ou moins imparfait, mais
offrant du moins un asile. Chaque homme, remontant de la sorte de ses
intérêts individuels aux préjugés généraux, s'est attaché à ceux-ci, comme aux
conservateurs des autres.

Les principes, suivant une route précisément opposée, ont dû éprouver un
sort tout différent. Les principes généraux sont arrivés les premiers, sans
liaison directe avec nos intérêts, et en opposition avec les préjugés qui proté-
geaient ces intérêts. Ils ont pris ainsi le double caractère d'étrangers et d'enne-
mis. On a vu en eux des choses générales et destructives, et dans les préjugés
des choses individuelles et préservatrices.
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Lorsque nous aurons des institutions fondées sur les principes, l'idée de
destruction s'attachera aux préjugés, car ce seront alors les préjugés qui atta-
queront.

La doctrine de l'hérédité, par exemple, est un préjugé abstrait, tout aussi
abstrait que peut l'être la doctrine de l'égalité. Mais l'hérédité, par cela seul
qu'existante, il avait fallu organiser son existence, tenait à un enchaînement
d'institutions, d'habitudes, d'intérêts, qui descendait jusque dans l'individualité
la plus intime de chaque homme. L'égalité, au contraire, par cela seul qu'elle
n'était pas reconnue, ne tenait à rien, attaquait tout, et ne pénétrait jusqu'aux
individus que pour bouleverser leur manière d'être. Rien de plus simple, après
l'expérience du bouleversement, que la haine du principe et l'amour du
préjugé.

Mais, retournez cet état de choses : imaginez la doctrine de l'égalité recon-
nue, organisée, formant le premier anneau de la chaîne sociale, mêlée par
conséquent à tous les intérêts, à tous les calculs, à tous les arrangements de
vie privée ou publique. Supposez maintenant la doctrine de l'hérédité jetée
isolément, et comme théorie générale, contre ce système : ce sera alors le
préjugé qui sera le destructeur; le préservateur sera le principe.

Qu'on me permette encore un exemple. C'est un principe universel,
également vrai dans tous les temps, et dans toutes les circonstances, que nul
homme ne peut être lié que par les lois auxquelles il a concouru. Dans une
société très resserrée, ce principe peut être appliqué d'une manière immédiate,
et n'a pas besoin pour devenir usuel, de principe intermédiaire. Mais dans une
combinaison différente, dans une société très nombreuse, il faut joindre un
nouveau principe, un principe intermédiaire à celui que nous venons de citer.
Ce principe intermédiaire, c'est que les individus peuvent concourir à la
formation des lois, soit par eux-mêmes, soit par leurs représentants. Quicon-
que voudrait appliquer à une société nombreuse le premier principe, sans
employer l'intermédiaire, la bouleverserait infailliblement : mais ce boulever-
sement, qui attesterait l'ignorance ou l'ineptie du législateur, ne prouverait rien
contre le principe. L'État ne serait pas ébranlé parce qu'on aurait reconnu que
chacun de ses membres doit concourir à la formation des lois, mais parce
qu'on aurait ignoré que, dans l'excédent d'un nombre donné, il devait, pour y
concourir, se faire représenter.

La morale est une science beaucoup plus approfondie que la politique,
parce que le besoin de la morale étant plus de tous les jours, l'esprit des
hommes a dû s'y consacrer davantage, et que sa direction n'était pas faussée
par les intérêts personnels des dépositaires, ou des usurpateurs du pouvoir.
Aussi les principes intermédiaires de la morale étant mieux connus, ses
principes abstraits ne sont pas décriés : la chaîne est mieux établie, et aucun
principe premier n'arrive avec l'hostilité et le caractère dévastateur que l'isole-
ment donne aux idées comme aux hommes.

Cependant il est hors de doute que les principes abstraits de la morale, s'ils
étaient séparés de leurs principes intermédiaires, produiraient autant de
désordre dans les relations sociales des hommes que les principes abstraits de
la politique, séparés de leurs principes intermédiaires, doivent en produire
dans leurs relations civiles.



Benjamin Constant (1797), Des réactions politiques 36

Le principe moral, par exemple, que dire la vérité est un devoir, s'il était
pris d'une manière absolue et isolée, rendrait toute société impossible. Nous
en avons la preuve dans les conséquences très directes qu'a tirées de ce princi-
pe un philosophe allemand, qui va jusqu'à prétendre qu'envers des assassins
qui vous demanderaient si votre ami qu'ils poursuivent n'est pas 5 réfugié dans
votre maison, le mensonge serait un crime.

Ce n'est que par des principes intermédiaires que ce principe premier a pu
être reçu sans inconvénients.

Mais, me dira-t-on, comment découvrir les principes intermédiaires qui
manquent ? Comment parvenir même à soupçonner qu'ils existent ? Quels
signes y a-t-il de l'existence de l'inconnu ?

Toutes les fois qu'un principe, démontré vrai, paraît inapplicable, c'est que
nous ignorons le principe intermédiaire qui contient le moyen d'application.

Pour découvrir ce dernier principe, il faut définir le premier. En le définis-
sant, en l'envisageant sous tous ses rapports, en parcourant toute sa
circonférence, nous trouverons le lien qui l'unit à un autre principe. Dans ce
lien est, d'ordinaire, le moyen d'application. S'il n'y est pas, il faut définir le
nouveau principe auquel nous aurons été conduits. Il nous mènera vers un
troisième principe, et il est hors de doute que nous arriverons au moyen
d'application en suivant la chaîne.

Je prends pour exemple le principe moral que je viens de citer, que dire la
vérité est un devoir.

Ce principe isolé est inapplicable. Il détruirait la société. Mais, si vous le
rejetez, la société n'en sera pas moins détruite, car toutes les bases de la
morale seront renversées.

Il faut donc chercher le moyen d'application, et pour cet effet, il faut,
comme nous venons de le dire, définir le principe.

Dire la vérité est un devoir. Qu'est-ce qu'un devoir? L'idée de devoir est
inséparable de celle de droits : un devoir est ce qui, dans un être, correspond
aux droits d'un autre. Là où il n'y a pas de droits, il n'y a pas de devoirs.

Dire la vérité n'est donc un devoir qu'envers ceux qui ont droit à la vérité.
Or nul homme n'a droit à la vérité qui nuit à autrui.

Voilà, ce me semble, le principe devenu applicable. En le définissant, nous
avons découvert le lien qui l'unissait à un autre principe, et la réunion de ces
deux principes nous a fourni la solution de la difficulté qui nous arrêtait.

Observez quelle différence il y a entre cette manière de procéder, et celle
de rejeter le principe. Dans l'exemple que nous avons choisi, l'homme qui,
frappé des inconvénients du principe qui porte que dire la vérité est un devoir,
au lieu de le définir et de chercher son moyen d'application, se serait contenté
de déclamer contre les abstractions, de dire qu'elles n'étaient pas faites pour le
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monde réel, aurait tout jeté dans l'arbitraire. Il aurait donné au système entier
de la morale un ébranlement dont ce système se serait ressenti dans toutes ses
branches. Au contraire, en définissant le principe, en découvrant son rapport
avec un autre, et dans ce rapport le moyen d'application, nous avons trouvé la
modification précise du principe de la vérité, qui exclut tout arbitraire et toute
incertitude.

C'est une idée peut-être neuve, mais qui me paraît infiniment importante,
que tout principe renferme, soit en lui-même, soit dans son rapport avec un
autre principe, son moyen d'application.

Un principe, reconnu vrai, ne doit donc jamais être abandonné, quels que
soient ses dangers apparents. Il doit être décrit, défini, combiné avec tous les
principes circonvoisins, jusqu'à ce qu'on ait trouvé le moyen de remédier à ses
inconvénients, et de l'appliquer comme il doit l'être.

La doctrine opposée est absurde dans son essence et désastreuse dans ses
effets.

Elle est absurde, parce qu'elle prouve trop, et qu'en prouvant trop, elle se
détruit elle-même. Dire que les principes abstraits ne sont que de vaines et
inapplicables théories, c'est énoncer soi-même un principe abstrait. Car cette
opinion n'est pas un fait particulier, mais un résultat général. C'est donc
énoncer un principe abstrait contre les principes abstraits, et, par cela seul,
frapper de nullité son propre principe. C'est tomber dans l'extravagance de ces
sophistes de Grèce, qui doutaient de tout et finissaient par n'oser pas même
affirmer leur doute.

Outre cette absurdité, cette doctrine est désastreuse, parce qu'elle précipite
inévitablement dans l'arbitraire le plus complet. Car, s'il n'y a pas de principes,
il n'y a rien de fixe : il ne reste que des circonstances, et chacun est juge des
circonstances. On marchera de circonstances en circonstances, sans que les
réclamations puissent trouver même un point d'appui. Là où tout est vacillant,
aucun point d'appui n'est possible. Le juste, l'injuste, le légitime, l'illégitime,
n'existeront plus, car toutes ces choses ont pour bases les principes, et tombent
avec eux. Il restera les passions qui pousseront à l'arbitraire, la mauvaise foi
qui abusera de l'arbitraire, l'esprit de résistance qui cherchera à s'emparer de
l'arbitraire, comme d'une arme pour devenir oppresseur à son tour : en un mot,
l'arbitraire, ce tyran aussi redoutable pour ceux qu'il sert que pour ceux qu'il
frappe, l'arbitraire régnera seul.

Examinons maintenant de près les conséquences de l'arbitraire, et, comme
nous avons prouvé que les principes bien définis et suivis exactement remé-
diaient par leur mutuel soutien à toutes les difficultés, démontrons, s'il est
possible, que l'arbitraire, qui ne peut être ni défini dans sa nature, ni suivi dans
ses conséquences, n'écarte jamais, dans le fait, aucun des inconvénients qu'il
brise en apparence, et n'abat une des têtes de l'hydre que pour en laisser
repousser plusieurs.
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Des réactions politiques

Chapitre IX
De l’arbitraire

Retour à la table des matières

Avant de combattre les partisans de l'arbitraire, il faut que je prouve que
l'arbitraire a des partisans. Car telle est sa nature que ceux mêmes qu'il séduit
par les facilités qu'il leur offre sont effrayés de son nom lorsqu'il est pro-
noncé ; et cette inconséquence est plus souvent un malentendu qu'un artifice.

L'arbitraire, qui a des effets très positifs, est pourtant une chose négative :
c'est l'absence des règles, des limites, des définitions, en un mot, l'absence de
tout ce qui est précis.

Or, comme les règles, les limites, les définitions sont des choses incom-
modes et fatigantes, on peut fort bien vouloir secouer leur joug, et tomber
ainsi dans l'arbitraire, sans s'en douter.

Si je ne définissais donc pas l'arbitraire, je prouverais vainement qu'il a les
effets les plus funestes. Tout le monde en conviendrait; mais tout le monde
protesterait contre l'application. Chacun dirait : l'arbitraire est sans doute infi-
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niment dangereux; mais quel rapport y a-t-il entre ses dangers et nous, qui ne
voulons pas l'arbitraire ?

Ceux-là sont partisans de l'arbitraire, qui rejettent les principes : car tout ce
qui est déterminé soit dans les faits, soit dans les idées, doit conduire à des
principes ; et l'arbitraire, étant l'absence de tout ce qui est déterminé, tout ce
qui n'est pas conforme aux principes est arbitraire.

Ceux-là sont partisans de l'arbitraire, qui disent qu'il y a une distance qu'on
ne peut franchir entre la théorie et la pratique : car tout ce qui peut être précisé
étant susceptible de théorie, tout ce qui n'est pas susceptible de théorie est
arbitraire.

Ceux-là enfin sont partisans de l'arbitraire qui, prétendant avec Burke que
des axiomes, métaphysiquement vrais, peuvent être politiquement faux,
préfèrent à ces axiomes des considérations, des préjugés, des souvenirs, des
faiblesses, toutes choses vagues, indéfinissables, ondoyantes, rentrant par con-
séquent dans le domaine de l'arbitraire.

Ils sont donc nombreux, les partisans de cet arbitraire, dont le nom seul est
détesté : mais c'est que, précisément par le vague de sa nature, on y entre sans
s'en apercevoir, on y reste, en croyant en être bien éloigné, comme le voya-
geur que le brouillard entoure croit voir ce brouillard encore devant lui.

L'arbitraire, en fait de science, serait la perte de toute science : car la
science n'étant que le résultat de faits précis et fixes, il n'y aurait plus de
science là où il n'y aurait plus rien de fixe ni de précis. Mais, comme les
sciences n'ont aucun point de contact avec les intérêts personnels, on n'a
jamais songé à y glisser l'arbitraire. Aucun calcul individuel, aucune vue
particulière ne réclame contre les principes en géométrie.

L'arbitraire, en fait de morale, serait la perte de toute morale : car la
morale étant un assemblage de règles, sur lesquelles les individus doivent
pouvoir compter mutuellement dans leurs relations sociales, il n'y aurait plus
de morale, là où il n'existerait plus de règles. Mais comme la morale a un
point de contact perpétuel avec les intérêts de chacun, tous se sont constam-
ment opposés sans le savoir, et par instinct, à l'introduction de l'arbitraire dans
la morale.

Ce que l'absence des intérêts personnels produit dans les sciences, leur
présence, au contraire, le produit dans la morale.

L'arbitraire, en institutions politiques, est de même la perte de toute insti-
tution politique. Car les institutions politiques étant l'assemblage des règles
sur lesquelles les individus. doivent pouvoir compter dans leurs relations
comme citoyens, il n'y a plus d'institutions politiques là où ces règles n'exis-
tent pas.

Mais il n'en a pas été de la politique comme des sciences ou de la morale.

La politique ayant beaucoup de points de contact avec les intérêts person-
nels, mais ces points de contact n'étant ni égaux, ni perpétuels, ni immédiats,
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elle n'a eu, contre l'arbitraire, ni la sauvegarde de l'absence totale des intérêts !
comme dans les sciences, ni la sauvegarde de leur présence égale et constante,
comme dans la morale.

C'est donc spécialement dans la politique que l'arbitraire s'est réfugié ; car
je ne parle pas de la religion qui, n'étant ni une science, ni une relation sociale,
ni une institution, sort absolument de la sphère de nos considérations actu-
elles.

L'arbitraire est incompatible avec l'existence d'un gouvernement, consi-
déré sous le rapport de son institution; il est dangereux pour l'existence d'un
gouvernement, sous le rapport de son action; il ne donne aucune garantie à
l'existence d'un gouvernement, sous le rapport de la sûreté des individus qui le
composent.

Je vais prouver ces trois assertions successivement.

Les institutions politiques ne sont que des contrats. La nature des contrats
est de poser des bornes fixes : or l'arbitraire, étant précisément l'opposé de ce
qui constitue un contrat, sape par la base toute institution politique.

Je sais bien que ceux mêmes qui, repoussant les principes comme incom-
patibles avec les institutions humaines, ouvrent un champ libre à l'arbitraire,
voudraient le mitiger et le limiter; mais cette espérance est absurde : car pour
mitiger ou limiter l'arbitraire, il faudrait lui prescrire des bornes précises, et il
cesserait d'être arbitraire.

Il doit de sa nature être partout, ou n'être nulle part : il doit être partout,
non de fait, mais de droit ; et nous verrons tout à l'heure ce que vaut cette
différence. Il est destructeur de tout ce qu'il atteint, car il anéantit la garantie
de tout ce qu'il atteint. Or sans la garantie, rien n'existe, car rien n'existe que
de fait, et le fait n'est qu'un accident : il n'y a d'existant en institution que ce
qui existe de droit.

Il s'ensuit que toute institution qui veut s'établir sans garantie, c'est-à-dire
par l'arbitraire, est une institution suicide, et que, si une seule partie de l'ordre
social est livrée à l'arbitraire, la garantie de tout le reste s'anéantit.

L'arbitraire est donc incompatible avec l'existence d'un gouvernement
considéré sous le rapport de son institution. Il est dangereux pour un gouver-
nement considéré sous le rapport de son action : car, bien qu'en précipitant sa
marche il lui donne quelquefois l'air de la force, il ôte néanmoins toujours à
son action la régularité et la durée.

En recourant à l'arbitraire, les gouvernements donnent les mêmes droits
qu'ils prennent. Ils perdent par conséquent plus qu'ils ne gagnent : ils perdent
tout.

En disant à un peuple : vos lois sont insuffisantes pour vous gouverner, ils
autorisent ce peuple à répondre : si nos lois sont insuffisantes, nous voulons
d'autres lois; et, à ces mots, toute l'autorité légitime d'un gouvernement tom-
be : il ne lui reste plus que la force, il n'est plus gouvernement. Car ce serait
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aussi croire trop à la duperie des hommes que leur dire : Vous avez consenti à
vous imposer telle ou telle gêne, pour vous assurer telle protection ; nous vous
ôtons cette protection, mais nous vous laissons cette gêne; vous supporterez
d'un côté toutes les entraves de l'état social, et de l'autre vous serez exposé à
tous les hasards de l'état sauvage.

Tel est le langage implicite d'un gouvernement qui a recours à l'arbitraire.

Un peuple et un gouvernement sont toujours en réciprocité de devoirs. Si
la relation du gouvernement au peuple est dans la loi, dans la loi aussi sera la
relation du peuple au gouvernement; mais si la relation du gouvernement au
peuple est dans l'arbitraire, la relation du peuple au gouvernement sera de
même dans l'arbitraire.

Enfin l'arbitraire n'est d'aucun secours à un gouvernement, sous le rapport
de la sûreté des individus qui le composent. Car l'arbitraire n'offre aux indivi-
dus aucun asile.

Ce que vous faites par la loi contre vos ennemis, vos ennemis ne peuvent
le faire contre vous par la loi, car la loi est là, précise et formelle : elle ne peut
vous atteindre, vous, innocent. Mais ce que vous faites contre vos ennemis par
l'arbitraire, vos ennemis pourront aussi le faire contre vous par l'arbitraire ; car
l'arbitraire est vague et sans bornes : innocent ou coupable, il vous atteindra.

Lors de la conspiration de Babeuf, des hommes s'irritaient de l'observance
et de la lenteur des formes. Si les conspirateurs avaient triomphé, s'écriaient-
ils, auraient-ils observé contre nous toutes ces formes ? - Et c'est précisément
parce qu'ils ne les auraient pas observées, que vous devez les observer. C'est
là ce qui vous distingue : c'est là, uniquement là, ce qui vous donne le droit de
les punir; c'est là ce qui fait d'eux des anarchistes, de vous des amis de l'ordre.

Lorsque les tyrans de la France, ayant voulu rétablir leur affreux empire le
1er prairial de l'an III, eurent été terrassés et vaincus, on créa, pour juger les
criminels, des Commissions militaires, et les réclamations de quelques hom-
mes scrupuleux et prévoyants ne furent pas écoutées. Ces Commissions
militaires enfantèrent les conseils militaires du 13 vendémiaire an IV ; ces
conseils militaires produisirent les Commissions militaires de fructidor de la
même année ; et ces derniers ont produit les Tribunaux militaires du mois de
ventôse an V.

Je ne discute point ici la légalité ni la compétence de ces différents tribu-
naux. Je veux seulement prouver qu'ils s'autorisent et se perpétuent par
l'exemple ; et je voudrais qu'on sentît enfin qu'il n'y a, dans l'incalculable suc-
cession des circonstances, aucun individu assez privilégié, aucun parti revêtu
d'une puissance assez durable pour se croire à l'abri de sa propre doctrine, et
ne pas redouter que l'application de sa théorie ne retombe tôt ou tard sur lui.

Si l'on pouvait analyser froidement les temps épouvantables auxquels le 9
thermidor a mis si tard un terme, l'on verrait que la terreur n'était que l'arbi-
traire poussé à l'extrême. Or, par la nature de l'arbitraire, l'on ne peut jamais
être certain qu'il ne sera point poussé à l'extrême. Il est même indubitable qu'il
s'y portera, toutes les fois qu'il sera attaqué. Car une chose sans bornes,
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défendue par des moyens sans bornes, n'est pas susceptible de limitation.
L'arbitraire, combattant pour l'arbitraire, doit franchir toute barrière, écraser
tout obstacle, produire, en un mot, ce qu'était la terreur.

L'époque désastreuse connue sous ce nom nous offre une preuve bien
remarquable des assertions que l'on vient de lire.

Nous voyons combien l'arbitraire rend un gouvernement nul, sous le
rapport de son institution : car il n'y avait, malgré les efforts et le charlata-
nisme sophistiqué de ses féroces auteurs, aucune apparence d'institution dans
ce monstrueux gouvernement révolutionnaire, qui se prêtait à tous les excès et
à tous les crimes, qui n'offrait aucune forme protectrice, aucune loi fixe, rien
qui fût précis, déterminé, rien par conséquent qui pût garantir.

Nous voyons encore comment l'arbitraire se tourne contre un gouverne-
ment, sous le rapport de son action. Le gouvernement révolutionnaire Périt
par l'arbitraire, parce qu'il avait régné par l'arbitraire. N'étant fondé sur aucune
loi, il n'eut la sauvegarde d'aucune. La puissance irrégulière et illimitée d'une
assemblée unique et tumultueuse étant son seul principe d'action, lorsque ce
principe réagit, rien ne put lui être opposé ; et comme le gouvernement révo-
lutionnaire n'avait été qu'une suite de fureurs illégales et atroces, sa
destruction fut l'ouvrage d'une juste et sainte fureur.

Nous voyons enfin comment l'arbitraire, dans un gouvernement, donne à
la sûreté individuelle de ceux qui gouvernent une garantie insuffisante. Les
monstres, qui avaient massacré sans jugement ou par des jugements arbitrai-
res, tombèrent sans jugement, ou par un jugement arbitraire : ils avaient mis
hors la loi, et ils furent mis hors la loi.

L'arbitraire n'est pas seulement funeste lorsqu'on s'en sert pour le crime.
Employé contre le crime, il est encore dangereux. Cet instrument de désordre
est un mauvais moyen de réparation.

La raison en est simple. Dans le temps même que quelque chose s'opère
par l'arbitraire, on sent que l'arbitraire peut détruire son ouvrage, et que tout
avantage qu'on doit à cette cause est un avantage illusoire, car il attaque ce qui
est la base de tout avantage : la durée. L'idée d'illégalité, d'instabilité, accom-
pagne nécessairement tout ce qui se fait ainsi. L'on a la conscience d'une sorte
de protestation tacite contre le bien comme contre le mal, parce que l'un et
l'autre paraissent frappés de nullité dans leur base.

Ce qui attache les hommes au bien qu'ils font, c'est l'espérance de le voir
durer. Or, jamais ceux qui font le bien par l'arbitraire ne peuvent concevoir
cette espérance. Car l'arbitraire d'aujourd'hui prépare la voie pour celui de
demain, et ce dernier peut être en sens opposé de l'autre.

Il en résulte un nouvel inconvénient : c'est qu'on cherche à remédier à
l'incertitude par la violence. On s'efforce d'aller si loin qu'il ne soit plus pos-
sible de rétrograder. On veut se convaincre soi-même de l'effet que l'on
produit; l'on outre son action pour la rendre stable. On ne croit jamais en avoir
fait assez pour ôter à son ouvrage la tache ineffaçable de son origine. On
cherche dans l'exagération présente une garantie de durée à venir : et, faute de
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pouvoir placer les fondements de son édifice à une juste profondeur, on
bouleverse le terrain et l'on creuse des abîmes.

Ainsi naissent et se succèdent dans les révolutions les crimes, dans les
réactions les excès, et ils ne s'arrêtent que lorsque l'arbitraire finit.

Mais cette époque est difficile à atteindre. Rien n'est plus commun que de
changer d'arbitraire; rien n'est plus rare que de passer de l'arbitraire à la loi.

Les hommes de bien s'en flattent, et cette erreur n'est pas sans danger. Ils
pensent qu'il est toujours temps de rendre légaux les effets de l'arbitraire. Ils
se proposent de ne faire usage de cette ressource que pour aplanir tous les
obstacles et, après avoir détruit par son secours, c'est à l'aide de la loi qu'ils
veulent réédifier.

Mais, pendant qu'ils emploient ainsi l'arbitraire, ils en prennent l'habitude,
ils la donnent à leurs agents : ceux qui en profitent la contractent, et comme
rien n'est plus commode, plus aplanissant, cette habitude se perpétue bien au-
delà de l'époque où l'on s'était prescrit de la déposer, et la loi se trouve
indéfiniment ajournée.

J'ai déjà exposé ce système dans un ouvrage où l'on a démêlé, dit-on,
beaucoup de machiavélisme. J'aurais cru néanmoins que rien n'était plus
contraire au machiavélisme que le besoin de principes positifs, de lois claires
et précises : en un mot, d'institutions tellement fixes qu'elles ne laissent à la
tyrannie aucune entrée, à l'envahissement aucun prétexte.

Le caractère du machiavélisme, c'est de préférer à tout l'arbitraire. L'arbi-
traire sert mieux tous les abus de pouvoir qu'aucune institution fixe, quelque
défectueuse qu'elle puisse être. Aussi, les amis de la liberté doivent préférer
les lois défectueuses aux lois qui prêtent à l'arbitraire, parce qu'il est possible
de conserver de la liberté sous des lois défectueuses, et que l'arbitraire rend
toute liberté impossible.

L'arbitraire est donc le grand ennemi de toute liberté, le vice corrupteur de
toute institution, le germe de mort qu'on ne peut ni modifier, ni mitiger, mais
qu'il faut détruire.

Si l'on ne pouvait imaginer une institution sans arbitraire, ou qu'après
l'avoir imaginée on ne pût la faire marcher sans arbitraire, il faudrait renoncer
à toute institution, repousser toute pensée, s'abandonner au hasard, et, selon
ses forces, aspirer à la tyrannie, ou s'y résigner.

Mais, en se pénétrant bien d'une salutaire horreur pour l'arbitraire, il faut
se garder aussi de prendre pour de l'arbitraire ce qui n'en est pas. Je vois des
hommes bien intentionnés commettre cette méprise, et en conclure la néces-
sité de l'arbitraire.

Ils confondent avec l'arbitraire toute latitude accordée à l'action du gouver-
nement, lors même que cette latitude est déterminée, et ils tombent alterna-
tivement dans deux excès opposés.
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Tantôt ils ôtent toute latitude : la machine s'arrête, faute d'espace entre les
rouages; alors ils se rejettent dans l'autre extrême : ils accordent une latitude
indéfinie, et la machine se disjoint, faute de liens qui retiennent les parties
ensemble.

Trois constitutions ont été données à la France, et l'on ne me paraît pas
encore s'être fait une idée bien nette de ce qu'est une constitution, et du genre
de respect que l'on doit à une constitution.

Il en résulte qu'on ignore les ressources immenses qu'offrent les institu-
tions libres en faveur de la liberté, et que, méconnaissant les moyens nom-
breux que la loi fournit, on cherche à les remplacer par le plus illusoire et le
plus dangereux de tous les moyens, l'arbitraire.

Une constitution est la garantie de la liberté d'un peuple : par conséquent,
tout ce qui tient à la liberté est constitutionnel, et, par conséquent aussi, rien
n'est constitutionnel de ce qui n'y tient pas.

Étendre une constitution à tout, c'est faire de tout des dangers pour elle,
c'est créer des écueils pour l'en entourer.

Il y a de grandes bases, auxquelles toutes les autorités nationales ne peu-
vent toucher, mais la réunion de ces autorités peut faire tout ce qui n'est pas
contraire à ces bases.

Parmi nous, par exemple, ces bases sont une représentation nationale en
deux sections, point d'unité, point d'hérédité, l'indépendance des tribunaux,
l'inviolable maintien des propriétés que la constitution a garanties, l'assurance
de n'être pas détenu arbitrairement, de n'être point distrait de ses juges natu-
rels, de n'être point frappé par des lois rétroactives, et quelques autres
principes en très petit nombre.

Cela seul est constitutionnel : les moyens d'exécution sont législatifs.

Dans toutes les mesures de détail, dans toutes les lois d'administration, une
chose seulement est constitutionnelle, c'est que ces mesures soient prises, et
ces lois faites d'après les formes que la constitution prescrit.

Quand on dit : la constitution! l'on a raison, toute la constitution! l'on a rai-
son encore; mais lorsqu'on ajoute : rien que la constitution! l'on ajoute une
ineptie. La constitution, toute la constitution, et tout ce qui est nécessaire pour
faire marcher la constitution : cela seul est sensé.

Avec ces principes, le gouvernement, j'entends par ce mot les dépositaires
réunis des autorités exécutive et législative, le gouvernement n'a aucun besoin
d'arbitraire. Sans ces principes, il sera forcé d'y recourir sans cesse.

Si vous lui imposez d'autres devoirs que de rester fidèle aux bases consti-
tutionnelles, et de faire en conformité avec ces bases, et d'après les formes
prescrites, des lois égales pour tous, et des lois fixes, vous lui imposez des
devoirs qu'il ne peut remplir.
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Gardez-vous d'instituer une constitution tellement étroite qu'elle entrave
tous les mouvements que nécessitent les circonstances. Il faut qu'elle les cir-
conscrive, et non qu'elle les gêne, qu'elle leur trace des bornes, et non qu'elle
les comprime.

Par là vous écarterez l'arbitraire que les ambitieux ne demandent pas
mieux que d'invoquer au premier prétexte, comme un remède indispensable.
Vous préviendrez les révolutions, qui ne sont que l'arbitraire employé à
détruire ; vous mettrez un terme aux réactions, qui ne sont que l'arbitraire
employé à rétablir.

Ce qui, sans l'arbitraire, serait une réforme, par lui devient une révolution,
c'est-à-dire un bouleversement. Ce qui, sans l'arbitraire, serait une réparation,
par lui devient une réaction, c'est-à-dire une vengeance et une fureur.
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Des réactions politiques

Chapitre X
Récapitulation

Retour à la table des matières

J'avais dans cet ouvrage un triple but à atteindre. Je voulais mettre en
garde contre les réactions, je voulais prémunir contre l'arbitraire, je voulais
enfin rattacher aux principes. Si je suis parvenu seulement à produire l'un de
ces effets, tel est le salutaire enchaînement de toutes les vérités que mon triple
but est rempli.

Si les réactions sont une chose terrible et funeste, évitez l'arbitraire, car il
traîne nécessairement les réactions à sa suite ; si l'arbitraire est un fléau
destructeur, évitez les réactions, car elles assurent l'empire de l'arbitraire;
enfin si vous voulez vous garantir à la fois et des réactions et de l'arbitraire,
ralliez-vous aux principes, qui seuls peuvent vous en préserver.

Le système des principes offre seul un repos durable. Seul il présente aux
agitations politiques un inexpugnable rempart.
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Partout où éclate la démonstration, les passions n'ont plus de prise. Elles
abandonnent la certitude pour reporter leur violence sur quelque objet encore
contesté.

L'esclavage, la féodalité ne sont plus parmi nous des germes de guerre. La
superstition, sous son rapport religieux, est presque partout réduite à la
défensive.

Si l'hérédité nous divise, c'est que les principes qui l'excluent ne sont pas
revêtus encore de l'évidence qui leur est propre. Dans un siècle, on parlera de
l'hérédité comme nous parlons de l'esclavage. Une question de plus aura été
enlevée aux passions tumultueuses. En raison de ce que les principes s'établis-
sent, les fureurs s'apaisent; lorsqu'ils ont triomphé, la paix règne.

Ainsi nous voyons les passions se battre en retraite, furieuses, sangui-
naires, féroces, victorieuses souvent contre les individus, mais toujours
vaincues par les vérités. Elles reculent, en frémissant, devant chaque nouvelle
barrière que leur pose ce système progressif et régulier, dont le complètement
graduel est la volonté suprême de la nature, l'effet inévitable de la force des
choses, et l'espoir consolant de tous les amis de la liberté.

Ce système, accéléré dans ses développements par les révolutions, diffère
des révolutions mêmes, comme la paix diffère de la guerre, comme le triom-
phe diffère du combat.

Des calculs politiques, rapprochés des sciences exactes par leur précision,
des bases inébranlables pour les institutions générales, une garantie positive
pour les droits individuels, la sûreté pour ce qu'on possède, une route certaine
vers ce qu'on veut acquérir, une indépendance complète des hommes, une
obéissance implicite aux lois, l'émulation de tous les talents, de toutes les
qualités personnelles, l'abolition de ces pouvoirs abusifs, de ces distinctions
chimériques, qui, n'ayant leur source ni dans la volonté, ni dans l'intérêt
commun, réfléchissent sur leurs possesseurs l'odieux de l'usurpation, l'har-
monie dans l'ensemble, la fixité dans les détails, une théorie lumineuse, une
pratique préservatrice, tels sont les caractères du système des principes.

Il est la réunion du bonheur public et particulier. Il ouvre la carrière du
génie, comme il défend la propriété du pauvre. Il appartient aux siècles, et les
convulsions du moment ne peuvent rien contre lui. En lui résistant, on peut
sans doute causer encore des secousses désastreuses. Mais depuis que l'esprit
de l'homme marche en avant, et que l'imprimerie enregistre ses progrès, il
n'est plus d'invasion de barbares, plus de coalition d'oppresseurs, plus d'évo-
cation de préjugés, qui puisse le faire rétrograder. Il faut que les lumières
s'étendent, que l'espèce humaine s'égalise et s'élève, et que chacune de ces
générations successives que la mort engloutit, laisse du moins après elle une
trace brillante qui marque la route de la vérité.

Fin


